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 tendant à faire rayer un électeur comme censitaire 

et à le faire inscrire comme qualifié. 

sieur Boulangier, et non payée par lui comme il l'a soutenu, 

sauf au sieur lioulangier la preuve contraire sur l'un et l'autre 

faits, pour, sur les enquêtes rapportées, être par le Tribunal 

statué ce qu'il appartiendra, tous les dépens demeurant réser 
ves ainsi que tous moyens. 

™ décembre 18*4, enquête; 4 août 1845, contre-enquête, ci 

le 27 lévrier 1847, le Tribunal civil de première instance du 
Puy a prononcé le jugement suivant : 

« Attendu que lors du jugement interlocutoire du 29 juin 

1844, il a été reconnu par le sieur Boulangier lui-même que la 

vente que lui consentit la veuve Monteil, d'une prairie, le 15 

avril 1829, l'avait été sous la faculté de réméré pendant cinq 

ans et que le prix avait éié fixé à la somme de4,500 francs, 

tandis que l'acte rédigé le jour précité par le notaire Chau-

chat, ne contient qu'une vente pure et simple et n'en porte le 

prix qu'à une somme de 4,000 francs; 

^ » Attendu qu'une telle différence entre la convention arrê-

tée entre les parties et celle constatée par l'acte public, loin 

de pouvoir être justifiée ne sert qu'à faire suspecter les autres 

stipulations de l'acte argué de faux et donner un certain de-

gré de vraisemblance aux autres assertions de la veuve Mon-
teil ; 
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ISSCKIPTIOS DE FAUX. — ACTE AUTHENTIQUE, — MOYENS DE 
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lus termes de l'article 1319 du Code civil, l'inscription de 

faux incident civil est le seul moyen de détruire la foi due 

à un acte authentique, même dans ses ènonciations er-

ronées. 

Il n'est pas nécessaire que l'altération matérielle reprochée à 

l'acte authentique soit le résultai d'une intention fraudu-

leuse. 

Si le jugement qui admet les moyens de faux et en ordonne la 

preuve a été exécuté par les parties, au moyen des enquêtes 

et contre-enquêtes, le défendeur n'est pas admis à critiquer 

sur l'appel la pertinence et l'admissibilité des faits articu-

lés devant les premiers juges, retenus par eux et mis en 

preuve. 

26 avril 1825, obligation au principal de 1,400 fr., sous-

crite par Jeanne Marie Pannefieu, femme Monteil, au profit de 

Dominique Boulangier, ancien notaire à Saugues. 10 juillet 

delà même année, autre obligation au principal de 1,080 fr. et 

entre les mêmes parties. En 1827; décès de Dominique Bou-

langier. 11 avril 1836, commandement à la veuve Monteil à la 

requête des héritiers Boulangier, parmi lesquels figure Joseph-

Louis-Dominique, aujourd'hui en cause, pour avoir paiement 

des deux obligations sus -rappelées. 22 avril, opposition de la 

veuve Monteil. 24 mai 1836, sur le pourvoi en référé des de-

mandeurs, M. le président rend une ordonnance permettant 

l'exécution provisoire des titres. La défenderesse se prétendait 

libérée au moyen d'une vente consentie par elle à Boulangier 

en 1829. Les poursuites en saisie immobilière sur la veuve 

Monteil sont continuées et menées à fin. 

Dans^cet intervalle naît une autre procédure. 

Le 15 juillet 1836, Joseph -Louis-Dominique Boulangier fait 

assigner la veuve Monteil devant le Tribunal, pour se voir 

condamner à lui payer une somme de 1,000 fr., pour prix de 

cinq années de ferme verbale, d'un pré lui appartenant situé 

au terroir de Villeret. 29 mai 1837, sommation au demandeur 

de faire connaître le titre en vertu duquel il se prétend pro-

priétaire du pré situé au terroir de Villeret. 

En réponse, communication d'un acte à la date du 15 avril 

1829, reçu M
e
 Chauchat, notaire à Langeac, duquel il résulte 

que la veuve Monteil a vendu à Boulangier un pré appelé le 

Villeret-Dapchon, moyennant la somme de 4,000 fr,t que la 

venderesse reconnaît avoir reçu de l'acquéreur ; enfin que Bou-

augier se fait réserve expresse de réclamer toutes sommes 

Pues par obligation, soit a sou père, soit à lui, et ce du con-

sentement formel de ladite venderesse. 14 juillet 1837, som-

mation de Boulangier do déclarer s'il entend se servir de ladite 

nie portant aussi déclaration de l'intention de la requérante 

yj
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» Attendu que par le jugement sus-relaté, cette dernière, 

par suite de l 'inscription en faux qu'elle avait portée contre 
l'acte du 15 avril 1829, et spécialement contre la mention qui 

s'y trouve que le prix avait été payé comptant, a été admise à 

prouver que contrairement à cette énonciation le prix de la 

vente devait se compenser avec les sommes que la venderesse 

devait, soit à la succession du père Boulangier, soit au sieur 

Dominique Boulangier lui-môme, et que ce dernier s'était obli-

gé d'en solder l'excédent; 

»Attendu que si dans l'enquête à laquelle elle a fait procéder, 

la veuve Monteil n'a pas textuellement établi cette convention 

entre elle et le sieur Boulangier, la preuve de oette convention 

n'en ressort pas moins naturellement et forcément des faits 

qui ont été constatés par les témoignages entendus et des au-

tres circonstances de la cause ; 

« Attendu, en effet, qu'il résulte de l'enquête que lorsque 

la veuve Monteil s'est présentée chez le notaire Chauchat pour 

consentir la vente dont il s'agit, le sieur Boulangier ne l'ac-

compagnait point, et que ce n'est que sur une lettre close de 

ce dernier que le notaire avait rédigé l'acte qui fut plus tard 

signé par le sieur Boulangier ; 

» Que, dans cette circonstance, il est impossible d'admettre 

que le sieur Boulangier, ainsi que l'énonce l 'acte, eût payé à 

l 'avance une somme de 4,500 fr. à la veuve Monteil sans avoir 

d'autre garantie que la promesse de cette femme qui, avec de 

la mauvaise foi, aurait si facilement extorqué celte somme en 

refusant de consentir à la vente projetée ; 

«Attendu qu'il a été établi en outre par plusieurs témoins que 

le lendemain même de son retour deLangeac, ladite veuve Mon-

teil s'est présentée chez le sieur Boulangier accompagnée d'un 

de ses créanciers pour toucher une partie des fonds qui lui 

étaient dus et désintéresser ce créancier, et que le sieur Bou-

langier, au lieu de soutenir de prime abord, comme il l'eût 

fait si cela eût été vrai, qu'il ne devait rien à la veuve Mon-

teil sur la vente en question, se borna à répondre qu 'il n'avait 

pas le temps de s'occuper de leur compte et qu'il fallait reve-

nir dans un autre moment; 

» Attendu que les subterfuges auxquels le sieur Boulangier 

a eu recours à plusieurs reprises, ainsi que cela résulte en-

core, ne sauraient émaner d'un homme qui ne devrait rien, 

ayant soldé intégralement son prix d'acquisitii.n ; 

» Attendu enfin que de l'ensemble des témoignages et des 

autres faits constans et reconnus dans la cause, il résulte pour 

le Tribunal la conviction pleine et entière que la mention 

faite dans l 'acte du 15 avril que le prix de la vente avait été 

payé comptant est une énonciation fausse et mensongère, et 

que le sieur Boulangier n 'a absolument rien payé à-compte à 

la femme Monteil ; 

» Que cette conviction s'établit encore par l'interrogatoire 

devant le juge d'instruction dudit sieur Boulangier, du 17 août 

1841, dans lequel il déclare de la manière la plus explicite 

qu'il a soldé le prix de son acquisition en se retenant ce qui lui 

é ait dû, soit à lui Dersonuellement ou à la succession de son 

père par la veuve Monteil ; 

- « Attendu que la mention du paiement du prix de la vente 

étant une fois reconnue fausse, il est naturel et de toute vrai-

semblance, qu'ainsi -que le prétend la femme. Monteil, le prix 

devail se compenser jusqu'à due concurrence avec celle qu'elle 

devait soit au sieur Boulangier, son acquéreur, soit à la suc-

cession du père de ce dernier; que lors même que l'on ad-

mettrait point cette hypothèse, la position des parties ne 

changerait point, el qu'il faudrait toujours en conclure que le 

prix n'ayant pas été payé le sieur Boulangier tsa resterait 

comptable ou serait obligé d'en justifier l'emploi en l'acquit de 

la veuve Monteil ; 

« Attendu que la compensation avec la créance due à la suc-

cession du père Boulangier, qu'elle ait été ou non convenue 

entre les parties, ne s'est point opérée et ne peut avoir lieu 

désormais puisque cette créance, après avoir servi de base à 

des poursuites en expropriation contre la débitrice, a été sol-

dée dans l'ordre qui a suivi l'adjudication ; que dès lors le 

prix de la vente du 15 avril 1829 ne saurait en souffrir au-

cune diminution ; 

» Attendu néanmoins que, lors de la vente précitée, il^ est 

constant et non désavoué parla femme Monteil qu'elle était 

débitrice du sieur Boulangier fils, et que la créance de celui-

ci devait se compenser avec partie du prix ; qu'il est donc de 

toute justice de tenir en compte à ce dernier tout ce que la 

femme Monteil pouvait lui devoir, soit pour frais d'actes, soit 

pour livraison de grains ou pour toutes autres causes qui n'ont 

pas été suffisamment spécifiées, ainsi que ce qu'il aurait pu 

payer à des tiers postérieurement à l 'acte, en l'acquit de ladite 

femme Monteil ; 
» Attendu que si, à cet égard, les parties n'ont pu s'en-

tendre sur le chiffre exact de ses créances et en l'absence d'un 

compte détaillé et précis, le Tribunal trouve néanmoins dans 

l 'enquête un renseignement qui peut le mettre à même d'en 

fixer le montant ; 

» Attendu qu'il résulte effectivement de la déclaration du 

nommé Enjelvin, ami de la femme Monteil, le confident de 

toutes ses affaires et souvent son conseil, que cette dernière 

pouvait devoir personnellement une somme de 1,500 fr. envi-

ron ; qu'il convient donc d'imputer cette somme sur le prix 

de la vente dont s'agit, et de ne rendre passible le sieur Bou-

langier que de la restitution du surplus; 

. « En ce qui touche la demande en dommages-intérêts : 

» Attendu que lors même que l 'on admettrait comme cer-

tain qu'il eut été expressément convenu entre la femme, Mon-

teil et le sieur Boulangier que le prix de la vente servirait à 

éteindre la créance due à la succession du sieur Boulangier 

père, le sieur Boulangier fils se chargeant^ d'en faire compte 

a ses cohéritiers, celte convention non exécutée n'aurait don-

né lieu à son encontre qu'à une action en garantie de la part 

de la femme Monteil lorsque des poursuites auraient été diri-

gées contre elle par les héritiers à qui, par l 'événement du 

partage, celte créance avail été dévolue, action que la femme 

Monteil n'a nullement songé à exercer lorsqu'elle a été saisie 

itnmobilièreinént ; 
» Atlendu que si, dans les poursuites en expropriation, le 

nom du sieur Boulangier fils figure avec ceux de ses cohéri-

tiers, il résulte des explications fournies et des documeus pro-

duits en cause que ce n'est que par l 'effet d 'un arrangent""' 

entre eux, absolument étranger à la femme Monteil , mais qu'il 

n'est pas moins certain que la créance dont il s'agit était de-

venue la propriété exclusive de la dame Becamel, sœur du 

sieur Boulangier; que l'on ne saurait donc tirer aucune con-

séquence de ce fait au préjudice du défendeur; 

• » Attendu, d'autre part, qu'il esl donslant en fait, et cela 

résulte du procès-verbal d'ordre, que lorsque la dame Monteil 

fut expropriée à la requête de la famille Boulangier, elle avait 

un grand nombre de créanciers hypothécaires, et que si le 

sieur Becamel n'eût pas entrepris l'expropriation, d'autres 

créanciers auraient eu recours à cette voie, qui était la seule 

efficace, la débitrice n'ayant pas de ressources mobilières suf-

fisantes pour éteindre ses nombreuses dettes ; 

» Attendu que s'il est permis de ne pas considérer l'expro-

priation qu'a subie la femme Monteil comme le résultat im-

médiat de non paiement de partie du prix de la vente du 15 

avril 1829, on esl pourtant forcé de reconnaître que ce défaut 

de paiement a porté un préjudice réel à la femme Monteil ; 

que si elle avait touché les deniers auxquels elle avait droit, 

elle aurait pu désintéresser jusqu'à due concurrence quelques-

uns de ses créanciers, et spécialement ceux qui la pressaient 

le plus, que sous ce rapport, on ne .saurait lui refuser une 
juste réparation ; 

» Par ces motifs ; 

» Le Tribunal déclare fausse et mensongère là mention in-

sérée dans l'actedu 15 avril 1829, que le prix en a été payé 

comptant, et sans s'arrêter ni avoir égard à celte déclaration, 

réputée comme non avenue, ordonne que le prix de cette ven-

te, qui était réellement de 4,500 fr., sera compensé jusqu'à 

concurrence de la somme de 1,500 fr. que la dame Panefieu 

pouvait devoir au sieur Boulangier fils pour frais d'actes, dé-

livrance de grains, prêt d'argent, ou pour toute autre cause ; 

dit que le surplus, c'est-à-dire la somme de 3,000 fr., moins 

celle de 200 fr., payée à la dame Bellident pour le compte de la 

dame Monteil esl encore due à cette dernière par ledit Boulan-

gier; en conséquence, condamne celui-ci à payer à la deman-

deresse la somme de 2,800 f., pourreste du prix principal de la-

dite \entedul5avril 1829, avec lesintérêts à partir du jour de 

l'acte, et à titre de dommages-intérêls alloue à la femme 

Monteil le montant des jouissances de l'immeuble, objet de la 

vente précitée, et qu'elle avait perçues pendant le bail que 

lui en avait consenti le sieur Boulangier, et pour lequelles les 

parties sont en instance, et enfin au titre dédommages inté-

rêts condamne ledit sieur Boulangier en tous les dépens, soit 

de l'instance en paiement du prix de ferme, soit en tous ceux 

faits sur la demande en inscription de faux, sans exception 

aucune. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LAON. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lemor, vice-président. 

Audience du 19 août. 

DR CRÉDIT. BANQUIER. — PRET SAXS OUVERTURE 

COMMISSION. 

DROIT Dl£ 

Appel par Boulangier. 

On disait : en droit, la preuve testimoniale est inadmissible 

"contre et »utre le contenu en un acte authentique, et sur ce 

qui aurait été dit avant ou après la convention (art. 1341 du 

Code civil). Celte règle protectrice ne saurait être écartée au 

moyen de formalités apparentes destinées à faire accueillir un 

moyen non licite. S'il en était autrement l'inscription de faux 

incident civil ne serait plus qu'un moyen banal de faire fraude 

à la loi. D'ailleurs, il ne faut pas perdre de vue que dans tous 

les cas le faux incident civil doit atteindre l'agent du faux, 

celui qui, frauduleusement, a altéré la convention ou la preuve 

de la convention. 

Dans l'espèce, donc, la veuve Monteil devait prouver qu'il 

avait été expressément convenu que le prix du pré serait de 

4,500 IV., qu'il y aurait compensation avec le montant des obli-

gations, que le surplus lui serait compté, et que le notaire 

avait faussement et frauduleusement inséré des clauses con-

traires. C'était, comme on le voit, contester la pertinence et 

l'admissibilité des moyens de faux retenus et mis en preuve 

par le jugement de 1844. 

Passant ensuite à l'examen des enquêtes et contre-enquêtes, 

on prétendait que les faits tels qu'ils avaient été posés n'é-

taient pas suffisamment établis. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant (17 juin) : 

« Atlendu que l'inscription de faux incident est la seule voie 

que laissent les articles 1319 du Code civil et 214 du Code de 

procédure civile, pour détruire la foi qui est due à un acte au-

thentique, même dans ses ènonciations erronées, sans qu'il soit 

besoin d'examiner si l'altération matérielle a été le résultat 

d'une intention frauduleuse ; qu'il suffit que le rejet de cette 

inscription ait pour effet inévitable l'exécution de l'acte atta-

qué pour qu'elle soit nécessairement admise; 

» Attendu que la déclaration d'inscription de faux incident, 

faite par la veuve Monteil au greffe, le 27 juillet 1837, a porté 

sur toutes les mentions fausses et mensongères insérées dans 

l'acte de vente du 15 avril 1829; 

» Que les aveux postérieurs de Boulangier ont établi le fon-

dement de l'inscription sur plusieurs des altérations signalées; 

qu'il en a été donné acte par le jugement du 29 juin 1844; 

« Que ce même jugement, après avoir déclaré pertinens et 

retenu les moyens de faux énoncés par la veuve Monteil, en a 

ordonné la preuve tant par titres que par témoins ; que l'ap-

préciation de la pertinence des faits est abandonnée au pouvoir 

discrétionnaire des juges saisis du fond; que d'ailleurs il n'y 

a pas eu d'appel contre ce jugement qui, ayant été exécuté 

par les deux parties, a acquis l'autorité de la chose jugée ; 

» Attendu qu'en cet état de choses, les dispositions'de l'ar-

ticle 13M sont, de tous points inapplicables ; qu'en matière de 

fraude la preuve est toujours admissible et peut résulter même 

de présomptions graves, précises et concordantes, ce qui se 
rencontre dans la cause ; 

» Adoptant, sur le fond, les motifs exprimés par les pre-

miers juges sur l'un et sur l'autre appel; 

» Et attendu, sur les conclusions subsidiaires de l'appelant, 

qu'il n'a point établi que la somme de 1,700 francs dont les 

premiers juges ont fait déduction sur le prix de la vente fût 

inférieure au montant des répétitions qu'il avait droit de ré-

clamer à la veuve Monteil, et que la plupart des articles par lui 

produits devant la Cour n'ont pas été justifiés ; 

» Attendu, enfin, que l'appel incident inséré aux conclu-

sions d'audience n'a occasionné aucun frais ; 

» Par tous ces motifs : 

» La Cour, statuant sur les deux appels, sans s'arrêter aux 

conclusions subsidiaires dont l'appelant principal est déboulé, 

met les appellalionsau néant, ordonne l'exécution du jugement; 

condamne l'appelant aux dépens, et les deux parties en l'a-

mende consignée sur leur appel respectif. » 

(M. Budel Dumiral, avocat-général ; Mcs Rouher et Grellet, 
avocats.) 

La foi due à l'acte authentique cesse lorsqu'il est attaqué 

pour fraude ou dol. — V. Cass., 31 juillet 1833,2 mars 1837 

(Journal du Palais, tom. 2, 1837, p. 89), 12 mars 1839 (tom. 

2, 1839, p. 258); Lyon, 18 janvier 1838 (loin. 2, 1839, p. 270). 

Dans quels cas le juge doit-il admettre l'inscription de faux? 

Dans le sens de l'arrêt, voyez Cass., 2 juin 1834, 11 avril 183" 

(tom. 1", 1837, p. 132); Boncenne, Proc. civ., loin. 4, p. 

36 ; Bioche et Gouget, V° Faux incident civil, n° 37. — Cont., 

Cass., 10 avril 1838 (tom. 2, 1838, p. 449), 14 novemb. 1837 

(tom. 1", 1838, p. 557), 9 juillet 1 839 (lom. 2, 1839, p. 108); 

Carré, Lois de procédure, V° Faux incideal civil, n° 48.. 

1" Le banquier qui a prêté des fonds à un négociant, sans le 

faire en vertu d'une ouverture de crédit, ne peut percevoir 

un droit de commission sur les sommes par lui prêtées. 

2° Le droit de commission, quoique perçu par le banquier 

sans aucune réclamation, sur les effets renouvelés, est sujet 

à répétition, et il ne peut être alloué au banquier que l'inté-

rêt des sommes prêtées à raison de 6 pour cent. 

Ces questions, intéressantes pour le commerce, ont été 

résolues dans les circonstances suivantes : 

Il y a dix ans environ, le sieur Jannest, banquier à Ham, 

avait escompté au sieur Marsat, marchand de bois, divers 

effets de commerce s'élevant à la somme de 40,00!) fr. Lo 

paiement de ses effets était garanti par les sieurs Framella 

et Guillot, beaux-frères du sieur Marsat. 

A l'échéance des premiers effets escomptés, le sieur 

Marsat ne fut pas en mesure de payer, M. Jannest consen-

tit à des renouvellemens successifs. Le sieur Marsat fut 

déclaré en faillite dans le cours de mai 1847. A cette épo-

que il devait encore au sieur Jannest un dixième de 24,000 

francs 

Le sieur Jannest exerça alors des poursuites contre les 

sieurs Framelle et Guillot, endosseurs des effets de com-

merce par lui escomptés. 

Devant le Tribunal de Laon, où l'affaire fut portée; le 

syndic de la faillite du sieur Marsat est intervenu et a de-

mandé qu'il fut procédé au dépouillement des livres de la 

maison Jannest, à l'effet de constater : 1° l'importance des 

prêts faits au sieur Marsat par la maison Jannest ; 2° le 

chiffre de perception des intérêt, droits de commission, 

change de place, etc. 

Cette prétention fut repoussée par le sieur Jannest, iî a 

soutenu, qu'un droit de commission pouvait être perçu par 

le banquier, indépendamment des intérêts, à chaque renou-

vellement, que le droit de commission n'était en effet que 

la représentation de l'indemnité due au banquier pour les 

fonds qu'il était obligé de tenir en caisse pour faire face 

aux échéances; 

Que l'on pouvait d'autant moins lui contester ce droit, 

qu'il était obligé de faire les fonds aux demandes indiquées 

dans les effets, pour éviter des frais de protêt et de compte 

de retour; 

Il soutenait, enfin, que le sieur Marsat avait payé le 

droit de commission à chaque renouvellement, que ce 

paiement, effectué par suite de l'açcord intervenu entre 

eux, rendait le syndic non recevable dans ses prétentions. 

C'est dans ces circonstances, qu'après avoir entendu lea 

parties en personne, le Tribunal rendit le jugement sui-

vant : 

« Attendu, en droit, qu'aux termes de la loi du 30 septem-

bre 1807, l'intérêt légal en matière de commerce ne peut excé-

der six pour cent ; 

» Que si l'usage et la jurisprudence ont décidé : 1" que l'es-

compte n'est pas soumis à cette loi, parce que la retenue faite 

à ce titre sur la créance n'est pas déterminée seulement par la 

délai de l'échéance, mais aussi par l'éloignement du lieu où 

l'effet est payable, les frais de correspondance, ceux du retour 

de l'argent, et les embarras d'une poursuite dans le cas où 

effet ne serait pas payé ; 2° qu'en plus de l'intérêt, un droit 

de commission peut être perçu par un banquier sur le mon-

tant des sommes qu'il avance, par suite d'une ouverture de 
crédit pour l'indemniser de l'obligation où il se trouve de te-

nir constamment des fonds souvent improductifs à la disposi-

tion de son emprunteur; 

» Ces deux exceptions doivent être restreintes dans leurs 

justes limites; 

» Qu'aussi les arrêts de cassalion des 8 avril et 23 août 

1825, en établissant" ce premier principe que l'escompte n'est 

pas soumis à la loi sur l'usure, déclarent formellement que 

leurs dispositions ne sont pas applicables au cas où ces es-

comptes seraient employés pour déguiser des intérêts usurai-

res perçus en vertu de prêts conventionnels, et qu'un autre ar-

rêt de cassation du 27 novembre 1843, décide positivement 

qu'un prêt commercial, qu'il soit reconnu par voie d'obliga-

tion pure et simple ou par billets négociables, ne saurait 

donner lieu à un intérêt supérieur à celui fixé parla loi; 
» Qu'il est de même certain que le banquier qui a prêté 

des fonds, sans au préalable s'être soumis à le faire en vertu 

d'une ouverture de crédit, ne peut légalement percevoir un 

droit de commission sur les sommes par lui prêtées, puisque 

le droit de commission n'est admis que comme droit de la 

compensation de la perte que le banquier éprouve par l'obliga-

tion contractée envers son emprunteur de tenir jusqu'à con-

currence d'une somme déterminée des fonds à sa disposi-
tion ; 

» Atlendu, en fait, qu'il résulte de la comparution des par-

ties en personne à l'audience dernière que les époux Jannest, 

lors de divers prêts conventionnels par eux faits depuis 1837 à 

Marsat, ont perçu, en plus des intérêts autorisés par la loi de 

1807, soit à titre d'escompte, soit à titre de commission, des 
sommes qui ne leur étaient pas dues ; 

)> Qu'en effet, la dame Jannest a déclaré que les billets dont 

elle réclame le paiement, ont tous élé souscrits en représen-

tation de prêts faits directement à Marsat, et que les bénéfi-

ciaires et endosseurs desdits billets, n'avaient élé appelés » y 

figurer que pour servir de cautions ; que le sieur Sorel, teneur 

de livres des époux Jannest, assistant ladite dame Jannest à 
ladite audience, a confessé que des endos apposés en blanc par 

Framelle et Guyot, sur les billets souscrits par Marsat, avaient 

été remplis dans le bureau de Jannest, en l'absence des endos-

seurs, et qu'on avait donné à ces endos des dates postérieures 

à celles des billets, et différentes entre elles pour mieux simu-

ler l'escompte, qu'il a représenté une plus forte liasse de bil-

lets endossés par lui de Framelle et Guyot, souscrits par Mar-

sat pour prêts conventionnels à lui faits ou renouvelés par 

Jannest, tous reconnus par des billets négociables pour le plu» 

grand avantage du prêteur qui pouvait les négocier, au lieu 

de l'être par des obligations directes, lors desquels l'escompte 

a été simulé pour autoriser la perception du droit, d'où il 

suit que les sommes perçues à ce titre sont usuraires et doi-
vent être restituées ; 

» Attendu que les sommes perçues à titre de commission 

sur les prêts faits par les époux Jannest à Marsat, doivent éga-

lement être restituées, puisque les prêts n'ont pas eu lieu en 

vertu d'une ouverture de crédit ; 

» Attendu qu'il importe de connaître l'importance des som-

mes mal à propos perçues à titre d 'escompte, de changa 

de place ou commission, lors des prêts faits par les époux 

Jannest à Marsat, pour le montant ainsi uaurairwntnt pervu 
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être déduit, conformément aux dispositions de l'article 3 de la 
loi de 1807, sur le capital réclamé par la demanderesse aux 
défendeurs; que c'est le cas, en conséquence, d'avoir recours 
H la mesure préparatoire proposée par ces derniers ; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal, avant faire droit, ordonne que, par un ex-

pert teneur de livres,'1es livres de la maison Jannest seront 
visités, à l'effet par ledit expert de constater l'importance des 
prêts faits au sieur Marsat par la maison Jannest, et le chiffre 
de perception des droits de commission, change de plai e et 
autres. » 

Plaidans:M' Suin, avocat, pour Jannest; M« Langlois, pour 
le syndic de la faillite Marsat. 

Appel est interjeté de cette décision. Nous ferons con-

naître l'arrêt qui interviendra. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE IA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Leroy. 

Audience du 25 août. 

SÉQUESTRATION DE PERSONNES. — TORTURES. 

L'accusé est un vieillard presque septuagénaire, dont la 

tenue et la mise sont celles des cultivateurs aisés de nos 

contrées, Son fils, jeune homme de vingt-cinq à trente 

ans, se tient au pied du banc sur lequel son père s'assied 

en se cachant la tète dans ses mains. 

Voici les charges relevées par l'acte d'accusation contre 

Hubert dit Saint-Louis : 

H Au mois de mai dernier, des bruits sinistres, qui cir-

culaient dans la commune de Saint-Martin-Omonville, ar-

rivèrent jusqu'au brigadier de gendarmerie résidant à 

Roquemont. Un sieur Boutrolle, habitant la commune de 

Saint-Martin, et demeurant chez le sieur Hubert, son beau-

frère, avait disparu depuis plus de dix-huit mois ; on igno-

rait ce qu'il était devenu, mais on connaissait le caractère 

d'Hubert, et le souvenir des mauvais traitemens auxquels 

ce dernier se livrait habituellement sur la personne de Bou-

trolle avait donné naissance à des suppositions de séques-

tration qui, parvenant à la connaissance de la justice, de-

vaient nécessiarement appeler ses investigations. 

» Le 23 mai 1847, le brigadier de gendarmerie de Ro-

quemont, accompagné du maire de la commune de Saint-

Martin-Omonville, se présenta au domicile d'Hubert dit 

Saint-Louis, et somma ce dernier de lui indiquer où se 

trouvait son beau-frère. Le brigadier fut alors conduit par 

l'accusé dans un grenier, où un spectacle affreux s'offrait 

aux regards. 
» Tout au fond de ce grenier, dont la porte, fermant à 

l'extérieur, venait d'être ouverte par Hubert, dans le coin 

le plus obscur , gisait sur une couche de paille fétide 

un homme n'ayant pour tout vêtement qu'une chemise de 

femme et une misérable couverture tombant en lambeaux. 

Ses jambes et ses bras étaient nus, son air était effaré, ses 

yeux hagards, son corps dévoré par la vermine. 11 avait le 

visage couvert d'une longue barbe blanche, et grelottait 

de froid malgré la chaleur du jour. 

» L'aspect des personnes qui venaient le visiter parut 

d'abord lui causer de l'étonnement et de l'effroi : il se sou-

leva, comme pour fuir, sur les genoux et les mains. Mais 

bientôt l'intérêt qu'on lui témoignait le rassura, et alors, 

prenant confiance et exhalant ses douleurs, il découvrit sa 

poitrine amaigrie, montra ses bras décharnés, et dit « qu'il 

était bien malheureux, qu'il mourait de faim, qu'il souffrait 

de n'avoir ni draps, ni vêtemens, et qu'il désirait s'habil-

ler, sortir et manger. » 

» On lui présenta de la viande et du pain ; il se jeta avec 

avidité sur ces alimens, et telle était sa joie, que, dans 

une sorte de délire, il embrassait les personnes qui les 

lui offraient. 

» .On constata que ses jambes et ses cuisses, par suite 

de défaut d'exercice, étaient tellement enflées, qu'il ne 

pouvait marcher qu'avec une peine extrême et qu'il trébu-

chait à chaque pas. 

» Lorsque Boutrolle eût été retiré de ce grenier et que 

des soins intelligens eurent calmé ses douleurs et raffermi 

sa raison, il déclara que l'auteur de la séquestration était 

son beau-frère, l'accusé Hubert, qui le tenait ainsi enfermé 

depuis environ deux ans. A la fin de 1845 et pendant une 

partie de 1846, il avait été successivement détenu dans le 

pressoir, la charfetterie, l'étable aux vaches et l'écurie 

Dans tous ces bâtimens, sa séquestration était complète, 

son isolement absolu. Au milieu de l'année 1846, il avait 

été conduit dans le grenier, où il était resté jusqu'à l'hiver, 

pour être, à l'époque des grands froids, placé dans une 

chambre au rez-de-chaussée. Cette chambre était sans feu, 

et il lui était interdit 'd'en franchir le seuil pour aller se 

chauffer dans la cuisine. Au moment où la justice faisait 

une descente au domicile d'Hubert, trois mois s'étaient 

écoulés depuis que Boutrolle, ramené dans le grenier, n'en 

était plus sorti. 

» Les témoignages recueillis dans l'instruction sont 

venus confirmer les déclarations de Boutrolle. Tous les 

voisins d'Hubert ont dit que, depuis dix-huit mois ou deux 

ans, ils avaient cessé de voir Boutrolle, qu'ils rencontraient 

tous les jours avant l'été de 1845. Les hommes de peine 

qui travaillaient à la journée chez Hubert, qui vivaient avec 

la famille, ne le voyaient jamais. Le témoin Cornu a dé-

claré qu'au mois d'août 1845, il avait entendu Boutrolle, 

enfermé dans la grange, se plaindre à plusieurs reprises 

d'avoir faim. D'après ce même témoin, depuis cette épo-

que jusqu'au mois de juin 1846, Boutrolle a constamment 

subi un état de séquestration absolue, elles pièces dansles-

quelles on le renfermait étaient toujours fermées à clé, et 

closes de portes aussi solides que celles des prisons. 

». Hubert s'efforçait de tenir secrète cette séquestration. 

Aucune personne autre que les membres de la famille ne 

pouvait arriver jusqu'à Boutrolle. Contrairement aux ha-

bitudes de la contrée, jamais le batteur à la grange ne por-

tait lui-même au grenier le blé qu'il avait préparé. Hubert 

fils se chargeait exclusivement de ce soin. 

» Aux personnes qui s'informaient de Boutrolle, Hubert 

répondait sèchement que son beau-frère se portait bien. 

C'était la réponse qu'il avait dictée à toute la maison pour 

les questions de de genre. L'une des sœurs de Boutrolle, 

qui ne demeurait pas chez Hubert, et qui, tous les six 

mois, venait paver les arrérages de la vente qu'elle devait 

à son frère, malgré ses demandes réitérées, avait vu re-

poussée depuis deux ans, à chacune de ses visites, la réali-

sation du désir manifesté par elle de se trouver avec Bou-

trolle. Les quittances étaient toujours faites directement et 

l'argent était touché par l'accusé. 

» Hubert, interrogé, n'a pu nier le crime de séquestra-

tion volontaire dont il s'était rendu coupable. Pour atténuer 

la gravité de sa position, il a allégué que son beau-frère 

avait proféré des menaces d'incendie, et qu'il avait eu à 

souffrir de sa part des actes de violence. Cette accusation 

odieuse est démentie par tous les témoins, qui se sont ac-

cordés à représenter Boutrolle comme un homme inoffen-

sif, facile à dominer. 
» D'autre part, on a cherché à faire croire que Boutrolle 

était fou, et que son état habituel de démence avait pu 

nécessiter l'état de séquestration dans lequel on l'avait 

tenu. Mais l'homme de l'art commis pour le visiter a dé-

claré que son intelligence, sans avoir rien de remarquable, 

était cependant suffisante pour le mettre au niveau de ceux 

«ue sa position l'appelait a fréquenter. 

» 11 faut donc chercher ailleurs le motil sous 1 influence 

duquel Hubert a agi : ce motif, l'instruction l'a révélé de 
la manière la plus claire, la [dus évidente. 

» Pierre-Henri Boutrolle, qui, parvenu à l'âge mûr, n'a-

vait pas cessé de vivre presque sous la tutelle de sa mère, 

la perdit en 1830. A la suite de ce décès intervinrent di-

vers arrangemens de famille, par lesquels Bouffolle donna 

à ses quatre sœurs, dont l'une avait épousé Hubert, la 

part qui lui revenait dans les successions paternelle et 

.maternelle, à la condition de recevoir d'elles une rente 
viagère de 470 fr. 

» Grâce à ce revenu, auquel Boutrolle aurait ajouté le 

produit de son travail, il eut pu mener une exisleuqe heu-

reuse çt hidépendante. Cependant, à la mort die sa mère, il 

ne quitta pas la maison de son beau-frere. Hubert, homme 

d'un caractère dur, violent et énergique, avait déjà su 

prendre sur la nature faible et bonne de Boutrolle l'ascen-

dant le plus despotique. 11 Teinployait aux plus pénibles 

travaux de son exploitation agricole; on l'a vu l'atteler à 

une herse comme une bête de trait. Domestique de son 

beau-frère, Boutrolle ne recevait de lui aucun salaire ; il y 

a plus, la rente de 470 fr. que ses sœurs étaient obligées 

' de lui faire était intégralement touchée par Hubert, qui se 

l'appropriait en entier. 

» Cependant, l'excès du travail, les infirmités qu'amène 

la vieillesse, la privation d'une nourriture suffisante, 

avaientfini parrendre Boutrolle moins propre aux rudes la-

beurs que lui imposait son beau-frère. Les mauvais traite-

mens, la parcimonie avec laquelle on lui octroyait quelques 

alimens, augmentaient tous les jours, à ce point que Bou-

trolle était obligé d'aller tendre la main dans les commu-

nes environnâmes, où la charité publique, le prenant en 

pitié, lui donnait le pain qu'on lui refusait dans sa famille. 

» Enfin, poussé à bout par les rigueurs d'Hubert, Bou-

trolle se délermina à faire entendre des plaintes énergi-

ques ; il en était arrivé à être si malheureux qu'il voulait se 

détruire. L'idée de quitter cette maison, où il était plus 

maltraité que les chiens de la ferme, s'était emparée de 

son esprit, li avait manifesté l'intention à plusieurs per-

sonnes, et offert au témoin Lenormand, chez lequel il s'était 

réfugié pendant trois jours, de rester en pension chez lui, 

eu lui abandonnant la rente de 470 francs qu'il recevait de 
ses sœurs. 

» Ces propositions étaient faites par Boutrolle il y a en-

viron deux ans -, c'est à ce moment qu'Hubert craignit de 

voir son beau-frère aller porter chez un étranger sa mo-

dique fortune, appréhenda d'être obligé de payer lui-même 

une partie de la rente constituée au profit de Boutrolle, et 

au paiement de laquelle sa femme était astreinte comme 

sœur de Boutrolle, et conçut le projet de le séquestrer. 

Tel est le motif qui l'a fait agir. C'est sous l'influence d'un 

sentiment d'avarice sordide que, pendant deux ans, Hubert 

a soumis son beau-frère à toutes les tortures de l'isole-

ment, du froid et de la faim. 11 est à remarquer que tous 

les jours celte séquestration devenait plus étroite ; domi-

née par le caractère énergique d'Hubert, toute la famille, 

composée de cinq personnes, semblait s'associer à la haine 

qu'il avait vouée à son beau-frère. Ce malheureux avait 

d'abord été enfermé dans les bâtimens d'exploitation ; 

mais comme il était parvenu quelquefois à s'échapper, la 

nécessité de le poursuivre et de le ramener de force avait 

des dangers qu'Hubert pouvait redouter ; on se résolut à 

placer Boutrolle dans la maison même, qui est éloignée de 

toute habitation, au fond d'un grenier fermé de tous les 

côtés ; il était impossible qu'il s'échappât et que ses plain-

tes fussent entendues. 

» 11 était temps que la justice, avertie, intervînt pour 

soustraire le malheureux Boutrolle à une mort lente et 

horrible, et pour livrer son persécuteur à toute la sévérité 
du jury. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

interroge l'accusé Hubert. Ce dernier prétend que son 

beau-frère était chez lui depuis vingt-huit ans, mais qu'il 

n'a jamais été capable d'aucun travail utile ; aussi se 

croyait-il en droit de garder la pension de 450 fr. qui était 

faite à Boutrolle pour se payer des frais de nourriture, 

d'entretien et de logement. L'accusé n'a commencé à en-

fermer Boutrolle qu'à partir de novembre 1816, et ce qui 

l'a forcé d'en venir à cette mesure, c'est que Boutrolle va-

gabondait, allait mendier, et menaçait de mettre le feu aux 

bâtimens exploités par Hubert , du reste il ne se plaignait 

pas d'être enfermé, et il n'a commencé à réclamer qu'a-

lors qu'il a vu M. le maire et le brigadier. 

D Montiez-vous souvent au grenier voir votre beau-

frère ? — R. Non Monsieur, j'avais mes occupations qui 

prenaient tout mon temps ; mais ma femme et ma sœur 

lui portaient chaque jour la même nourriture que nous, et 

un verre et demi de cidre pur dans lequel il pouvait mettre 

de 1 eau à volonté ,• il avait pour se coucher un lit de plume 

étendu sur un lit de paille, une couverture et des draps ; 

aussi, je le répète, il ne se plaignait pas. 

Après cet interrogatoire on procède à l'audition des té-
moins. 

Pierre-Henri Boutrolle, beau-frère de l'accusé, victime 

delà séquestration dont Hubert est accusé. Ce" témoin a 

une démarche chancelante, ses yeux sont hagards, sa phy-

sionomie hébétée, il ne répond que par des monosyllabes" à 

peine intelligibles, et M. le président est forcé de repro-

duire plusieurs fois ses questions en leur donnant chaque 

fois une forme particulière ; l'ensemble de sa déposition 

peut se résumer dans les termes suivans : 

« Il y a environ trente ans que je demeure chez Hubert, 

mon occupation chez lui consistait surtout à battre à la 

grange ; la dernière fois que j'ai travaillé, c'était à la ré-

colte de 1845 Je possède une rente viagère de 450 fr., 

qui était touchée par Hubert, et pourtant il ne me donnait 

rien, me laissait manquer de tout. Il y a dix-huit mois en-

viron que Hubert m'a privé de la liberté ; il m'enfermait 

tantôt dans un grenier, tantôt dans l'étable à vaches. Du-

rant les grands froids, on m'a fait descendre dans la 

chambre qui se trouve près de la cuisine. Dans le grenier 

j'avais de la paille, un lit de plumes, des draps et une cou-

verture, mais on ne me donnait pas de hardes. Je ne Voyais 

le jour que par une petite lucarne. Chaque jour, ma nièce 

m'apportait de la nourriture, c'étàit d'ordinaire du pain 

sec et dur, des soupes très épaisses et quelquefois du fri-

cot; ce qui me gênait le plus, c'était le manque de bois-

son, je n'en avais qu'un verre par jour. Quelquefois ma 

nièce restait quelques instans et elle me coupait la barbe 
avec des ciseaux. 

Je n'ai jamais voulu battre mon beau-frère Hubert, et 

je ne l'ai jamais menacé de mettre le feu à ses bâtimens. 

Hubert avail fait faire pour moi une petite herse pour her-

ser là côte qui est trop en -pente pour que les chevaux 

puissent faire ce travail ; je m'attelais à cette herse à l'aide 

d'une bricole. On m'a toujours donné à manger tant que 

j'ai travaillé ; on m'a enfermé dès que le travail m'est de-

venu impossible. Jamais, dans quelque bâtiment que j'aie 

été enfermé, je n'ai élé attaché, j'étais seulement enfermé 

nuit et jour. Pendant que j'étais enfermé dans l'écurie, 

Hubert et son fils m'ont jeté deux seaux d'eau sur le dos. 

Pendant que j'étais enfermé, on me faisait, de temps à au-

tre, signer des quittances.» 

L'accusé Hubert, interpellé sur tous ces faits, prétend 

que c'est Boutrolle lui-même qui a demandé à loger dans 

le grenier, et que pendant tout le temps qu'il étaitlà, il no 

manquait de rien. S'il fermait son grenier à clé, c'est qu'il 

y avait dans ce même grenier du grain qu'il ne voulait pas 

laisser à la merci de tous, i] croyait si peu mal faire, qu'il 

ne se cachait do personne et qu'il disait à tout venant où 

était son beau-frère. Ce dernier était atteint d'aliénation 

mentale et avait la manie de rester toujours couche. 

M. le président, à Boutrolle : La lucarne du grenier 

fermait-elle en dedans ?— R. Oui, Monsieur. 

p. V a\ail-il quelquefois une échelle devant la lucarne? 

— H. Oui, on jetait du fourrage par cette lucarne ? 

D. Comment vous a-t-on fait entrer dans le grenier ? — 

H. J'y ai été tout bonnement, j'ai demandé mes bardes, et 

on me les a refusées. 
I). A quelle distance du sol se trouvait la lucarne? — 

R. A environ dix-huit pieds. 

D. Quand vous étiez dans la chambre; pendant l'hiver, 

alliez-vous quelquefois d«MS la cuisine.'— R. Non, Mon-

sieur, parce que la porte de Iachanjbre était toujours lej-

mée. 

D. Est-ce vous qui avez demandé à aller de la chambre 

dans le grenier ? — R. Non, Monsieur, j'étais mieux dans 

la chanibre que dans le gréiiier. 

D. Avez-vous su que votre sœur venait apporter à votre 

beau-frère de l'argent qui vous appartenait ? — R. Oui, 

Monsieur, puisque mon nevea venait de temps en temps 

dans le grenier me faire signer des quittances. 

D. Mais si vous aviez voulu voir votre sœur, pourquoi 

ne pas attendre qu'elle vint elle-même vous faire signer les 

quittances? — R. C'est vrai, mais je n'y ai pas pensé. 

Un juré : Votre beau-frère venait-il dans le grenier ? — 
R. Oui, Monsieur, quelquefois. 

!/ Daviel, défenseur de Hubert, voulant établir le de-

gré d'intelligence de Boutrolle lui fait passer quelque me-

nue monnaie pour voir s'il peut la compter. Boutrolle dit 

à chaque pièce que ce sont des pièces de vingt-quatre sous. 

Cette déposition produit dans l'auditoire les plus vives 

et les-plus diverses impressions. Boutrolle, soutenu par 

D. Boutrolle ne vous a-t „ 

ses chiens mieux que lui, son*be 
sieur. 
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l'huissier, regagne à grand peine sa place, il tourne dans 

ses doigts un chapeau rond à larges bords, et paraît assez 

indifférent à l'intérêt général dont il est l'objet. 

Ledoux, brigadier de gendarmerie, dépose qu'informé 

que le nommé Hubert séquestrait son beau-frère, il se 

rendit, accompagné du maire, au domicile de ce dernier. 

Us montèrent dans un grenier obscur, et au fond ils aper-

çurent le nommé Boutrolle qui n'était vêtu que d'une che-

mise de femme. A côté de lui était un morceau de pain 

noir. Il nous a dit que c'était sa nourriture pour foute la 

journée ; nous lui avons demandé s'il y avait longtemps 

qu'il était là, il nous a répondu qu'il croyait qu'il y avait 

bien quinze mois, et que c'était son beau-frère qui l'avait 

mis là ; il n'osait, disait-il, en sortir parce que son beau-

frère, s'il le voyait, lui donnerait un coup de fusil. Enfin, 

il nous pria de l'emmener, de lui faire voir le soleil, qu'il 
se porterait mieux. 

D. Y avait-il de la vermine dans le grenier ? — R. Je 

crois que oui, puisque j'en avais en sortant. Boutrolle 

était couché sur un mauvais lit de plumes qui se trouvait 

sur de la paille hachée très menu, et qui était comme du 

fumier, les draps étaient très sales et il n'avait aucuns vê-
temens. 

D. N'y avait-il pas dans le grenier des pièces de bois 

transversales qui l'empêchaient de se promener ? — R. 
Oui, Monsieur. 

D. N'avait-il pas la barbe très longue? — R. Oui, Mon-

sieur, il y avait bien longtemps qu'on ne la lui avait faite, 

seulement sa petite nièce venait quelquefois la lui couper 

avec des ciseaux. Son menton était couvert de vermine, 
ce qui le gênait beaucoup. 

D. Le grenier était-il fermé à clé? — R. Oui, Monsieur. 

D. Le jour parvenait-il dans le grenier? — R. Difficile-

ment, et seulement par le bas du larmier. 

Gouellain, maire de la commune de Saint-Martin, dépose 

que prévenu le 23 mai qu'Hubert tenait son frère enfermé, 

il se rendit chez lui, et on lui demanda si son frère était là. 
On nous répondit affirmativement. 

Nous demandâmes à le voir, il chercha de tous côtés en 

disant : « Où est la clé? — Vous le mettez donc sous clé ? 

— Oui, Monsieur, parce qu'il est dans notre grenier, et 
nous y mettons notre grain. » 

Nous montâmes au grenier, Hubert ouyrit une lucarne 

par laquelle le jour entre dans ce grenier ; nous aperçûmes 

Boutrolle qui était couché au fond du grenier. Nous le 

finies venir jusqu'à nous; il y vint avec peine, mais il pa-

rut content de nous voir. Je dressai mon procès-verbal et 

nous sortîmes. Boutrolle resta dans le grenier et son frère 
referma la porte à clé. 

M. le président donne lecture du procès-verbal, qui 

donne la description des lieux qu'habitait Boutrolle. On 

procède ensuite à l'examen du ht sur lequel reposait le 

malheureux Boutrolle : on remarque deux mauvais draps 

en lambeaux, une couverture toute déchirée. Tout cela est 

d'un aspect repoussant, la vermine y pullule. 

Le témoin dit que l'accusé a la réputation d'un homme 

très intéressé ; il ignore s'il est d'un caractère dur et vio-
lent. 

Adélaïde Boutrolle, veuve Petit, belle-sœur d'Hubert, 

dépose que tous les six mois elle allait chez Hubert porter 

la rente qu'elle servait à Boutrolle; elle y est allée pour 

la dernière fois au mois de janvier dernier. Quand je de-

mandais à voir Boutrolle, dit-elle, on me disait qu'il n'é-

tait pas là. Ce n'est que le jour où on l'a trouvé d ans le 

grenier que j'ai su qu'il était enfermé. 

D. Votre beau-frère n'est-il pas dur et intéressé ? — R. 
Cela se pourrait bien. 

Plusieurs témoins déclarent ensuite qu'avant le jour de 

la visite du maire il y avait bien quinze mois qu'ils n'a-

vaient vu le père Boutrolle. On disait dans le public qu'il 

était enfermé dans le grenier, et que Hubert le traitait as-
sez mal 

Pierre Cornu, batteur en grange : J'ai travaillé chez 

Hubert vers le mois d'août 1835 ; je n'ai pas vu le mal-

heureux Boutrolle, mais je l'ai entendu : il demandait à 

boire et à manger. J'ai dit à sa nièce ce que j'avais en-

tendu, elle est allée immédiatement lui porter de la nour-
riture. 

D. Etait-il renfermé à clé dans le grenier ? — R. Oui, 

Monsieur , et il y avait une très forte serrure ; celles qui 

lerment les portes des prisons ne sont pas meilleures. 

D. Avez-vous su pourquoi il était ainsi renfermé? 4-R. 

Le bruit courait que c'était pour l'empêcher de se sauver 

dans le pays ; sa famille disait qu'il ne pouvait se lever. 

D. Hubert était-il dur pour Boutrolle ? — R. J'ai remar-

qué plusieurs fois qu'il le menait durement ; il m'a dft plu-

sieurs fois qu'il voudrait bien en être débarrassé, et qu'il 

me donnerait bien 200 francs si je voulais le prendre chez 
moi. 

M. le président, à l'accusé : Le marché n'était pas mau-

vais pour vous, puisque la pension de Boutrolle étant de 

4o0 lr., il vous serait resté encore 250 tr. pour vous — R 

J entendais donner 200 fr. de ma poche en sus de la pen-

sion qui appartenait personnellement à Routrolle. 

\ allet,, chaufournier à Saint-Saéns, dépose être voisin 

de la maison d'Hubert. Boutrolle venait le voir souvent ■ il 
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; le, et si même on ne lui eût pas offert' a 
mais il n'aurait songé à en demander. 
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M. Fereoq, desservant, témoin à dédiais ix 

la moralité de Hubert et de celle de sa famille '
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1). Quelle était la capacité de Boutrolle ?^_ R 

tel ligence était très faible ; il a même donné j . *■ 

d'aliénation mentale, notamment en poursuivi t 

lill e avec «a quelque temps une jeune 

marier. 

D. Est-il à votre connaissance qu'Hubert ait ■" 

de faire l'aumône.? - R. Je ne LS^»
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égard; je sais seulement qu'une fois je lui ai Zl^f 
pour l'église, et il m'a fait une offrande.
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Divers autres témoins viennent déposer delabo 

putation de Hubert, de celle de sa famiite, ainsi ' 

faiblesse de l'esprit de Boutrolle. A l'âae'd* 

mie ré-

mr toujours 

pté-

que deh 

même plus tard, il ne sortait jamais" sans tenTtonf'
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les vêtemens de sa mère, et, s'il ne prenait pas cette 
caution, il ne savait où aller. 

Après l'audition des témoins, M. Pavocat-géaéfal 4 
Baillehache soutient l'accusation, et termine en den 

dantaujury une répression exemplaire pour un attenta 

au bien le plus précieux de l'homme : la privation de la 
liberté. 

M" Daviel présente ensuite la défense de l'accusé Selon 

lui, Boutrolle était infirme, sa raison était perdue ilv 

avait nécessité pour lui de rester couché : la conduite de 

Hubert est toute naturelle, et il était loin de se douter de 

la portée qu'elle pouvait avoir, la preuve c'est qu'il ne se 

cache de personne ; c'est qu'après la visite du maire il re-

ferme son grenier en présence même de ce fonctionnaire 

On ne saurait donc voir dans le fait de Hubert le crime de 
séquestration prévu parla loi. 

Le jury entre à minuit et demi dans la salle des délibé-

rations ; il en sort une heure après minuit avec un verdict 

affirmatif sur la question de séquestration et négatif quant 

à la circonstance aggravante que la séquestration aurait 

duré plus d'un mois. Le jury déclare toutefois qu'il existe 
des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Hubert dit Saint-

Louis à la peine de cinq années de réclusion, et le dispanse 
de l'exposition publique. 

se plaignait d être très malheureux, qu'on ne lui donnait 

m a boire ni à manger, ettm'on lui faisait porter des seaux 
ttres lourds alors qu il pouvait ' „ . - - r v a peau 

me disait aussi qu Hubert le maltraitait. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aunay. 

Audience du 12 octobre. 

ASSOCIATION. — FABRICATION DE PROJECTILES ET DE POUDRE 

DE GUERRE. DÉTECTION DE MUNITIONS DE GUERRE. — 

HAN ROMPU. — (Voir la Gazette des Tribunaux des 9, 10 

et 12 septembre.) 

Un grand nombre de causes étaient indiquées pour au-

jourd'hui, et un instant l'attente de l'auditoire a été trom-

pée en voyant le banc correctionnel occupé par des déte-

nus tout autres que ceux de la veille; mais à l'ouverture 

de l'audience, M. le président renvoie toutes les causes s 

des jours ultérieurs, et l'affaire de l'association est ap-

pelée. , 

La parole est donnée au défenseur des prévenus Col-

mant et Billot. 

M' Lachaud: Messieurs, j'avais hier une double tîiche a 

remplir, elle est simple aujourd'hui; M. l'avocat du <
10 

abandonné la prévention à l'égard de Colmant, avec des ■ 
trictions, cependant, sur lesquelles j'aurai à demander de 

plications en terminant ma plaidoirie. , ji
eI1

. 

Avant que je présente la défense de Billot, un mot sui 

semble du procès. . ,
ovaI1
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On a beaucoup trop exagéré cette affaire, et hier, en yj^ 

M. l'avocat du Roi s'épouvanter de tous les malheurs ^ 

recelait dans son sein, je me demandais dans quelle pi ^ 
l'instruction, dans quelle partie des débats il ava P-j^ 

épouvantes. On vous parlait d'un comité qui n
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contre lesquels le ministère publie s'est é»ve 
indignée, ce ne sont pas des scélérats. ^proche». 
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Nous 

nue c'eit que l 'association, et nous cou-
rons »°?Jfassociations politiques sont dangereuses, 
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d'^ir nous causerons politique: 

V^ei, je vous dirai ce quejaisur 
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; „„r où on se sera dit : « Voilà notre charte : toutes 
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cordieux pour le malheur 

La défense des auti 
es prévenus a été présentée dans 

iw '7T.' w wijard, pour Lbenner ; M* Gauthiei 
. sserat, pour Courtiu et Trottier; M« Colfavru, pour V 
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1 ordre suivant . 

M* Oscar DevaUée pour Considère,- M- Auguste Avond 
pour Vuelhau; M« Guvard. pour Lbenner; M* Gauthier-

i-

, pour 
Boisdin et RazUlard ; M* Bodin, pour Vitou fils ; M« Caquet, 

po
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 San.pson ; M* Dutilleul, pour Goujon dit Beauvivior; 
M Giroux,pourGorau. 

Sur la demande de M. l'avocat du Roi, le Tribunal a 

continue la cause à demain, à l'ouverture de l'audience 
pour les répliques. 

L'audience est levée à cinq heures. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 
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 un troisième ajoutait : nous ferons un 
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" .Mais ce journal existe-t-ili ces 2 francs ont-ils élé 
îSl*» ce règlement a-t-il été fait et l'a-t-ou saisi? Non, rien. 
W ■•t 'rmS sUr la limite de l'association, oui : peut-être l'eus-
I<0

 ousfranclue, oui encore, mais vous êtes venus trop lôt, 
SIOI1S"n n,weiicore dans les limites, et vous n'avez pas le droit 
nous eU011 ' ui . 
de nous en faire sortir. . 

r principes, messieurs, que je me fais honneur de rap-
I sont ceux d'une Cour royale bien haut placée dans votre 

i nie Ce sont ceux de la Cour royale de Paris, proclamés 
H ion arrêt du 14 février 1835, au lendemain des lois de 

otenibre. L'association illicite, dit cette Cour, consiste dans 
1 réunion d'un certain nombre de personnes, dans le concours 
deces personnes qui sont toutes liées par des engagemens réci-
proques et qui se réunissent dans un intérêt commun et dans 

un but déterminé. , , 
Dans la cause que je delends, ou trouve-t-on le certain 

nombre de personnes? les engagemens réciproques ? Où esl l'in-
térêt'? Où est le but? 

Le ministère public, il est vrai, a dit : « Il y a des preuves 
de l'association ; nous savons les paroles qui se prononçaient 
dans les réunions; on parlait mal du gouvernement, on s'exci-

tait contre lui ; et puis, nous avons des preuves matérielles, 
nous avons les bombes. » 

Pour la dernière fois, nous répondrons à M. l'avocat du 
Roi : Ce sont là les preuves d'un complot, mais non d'une as-
sociation. 

Voilà ce que j'avais a dire sur ce point, et je supplie le Tri-
bunal d'examiner ces principes avec soin. Il n'est pas possible 
que, par indulgence, comme l'a dit M. l'avocat du Boi, on 
fasse descendre un crime jusqu'au délit ; si le crime existe, 
poursuivez le, mais le délit vous échappe. 

Une thèse secondaire me reste à soutenir. Dans le cas où il 
v aurait association, serait- elle punissable par la loi ? 
" Pour que la loi atteigne l'association, il faut que la réunion 
soil de plus de vingt personnes; il en faut donc vingt-et-une. 
Eh bien, comptons sur nos doigts et nous n'arriverons pas à 
ce chiffre. A cela le ministère public répoud : Mais nous n'a-
vons pas mis la main sur tous les associés ; nous n'avons que 
les chefs de groupe, le fretin nous manque; les soldats nous 
ont échappé, nous n'avons que les capitaines. 

Eh quoi ! est-ce sérieusement que vous allez faire de Mi-
gtiottieun chef de parti, un capitaine de conjurés, deMignot-
tie qui, disent ses camarades, a toujours soif et veut toujours 
parler. Ferez-vous un Catilina du praticien Beauvivier, qui 
veut sauver la Pologne, qui cherche dans la rue des soldats à 
lui recruter, et qui n'en trouvant pas, crée des colonels de par 
son diplôme d'officier de santé. Non, laissons ces plaisanteries, 
laissons Mignouie à ses bouteilles, à ses caquetages, laissons 
Beauvivier à ses rêveries, il en a bien assez de sauver la Po-
logne. 

St'Lachaud, après avoir déclaré qu'il s'associait aux argu-
Mens présentés hier par son confrère, M' Henri Celliez, pour 
mer 1 existence de la fabrication de munitions, en temps que 
munitions de guerre, ajoute : 

1 reriez garde, Messieurs, aux conséquences du jugement 
que vous allez prononcer. Ne donnez pas trop d'importance à 
es hommes, ne leur élevez pas un piédestal que bien à tort 

honnêtes ouvriers ambitionnent trop souvent. N'en faites pas 
es condamnés politiques. J'ai connu de ces ambitieux qui 
«sent préféré deux ans de prison à Doullens, que huit jours 

e£fe ̂ .'Sainte-Pélagie ; la v 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Vivien. 

9 et 30 juillet. — Approbation royale 
du 29. J 

CONTItIBUTIONS DIRECTES. CLASSKMEXT CADASTRAI.. — PRO-

PRIÉTÉS NON BATIES. — DECHEANCE. 

' Nulle réclamation contre le classement ou allivrement 

cadastral de propriétés non bâties, si ce n'est celle qui 

est tondee sur des causes étrangères et postérieures à ce 

classement, n'est admissible après l'expiration du délai de 

six mois, à compter de la mise en recouvrement du pre-

mier rôle cadastral. (Art. 37 de la loi du 15 septembre 

1807 et 9 de l'ordonnance du 3 octobre 1821.) — Juris-
prudence constante. 

Confirmation d'un arrêté du conseil de préfecture de 
Lot-et-Garonne; affaire Comin. 

M. Maigne, rapporteur; M. Boulatignier, commissaire 
du Boi. 

COXTRIBUTIOXS DIRECTES. PATENTES. — FRAIS D'EXPERTISE. 

Toutes les fois que la réclamation d'un contribuable est 

reconnue fondée, les frais d'expertise doivent demeurer 
à la charge de l'Etat. 

Ainsi jugé par annulation d'un arrêté du conseil de pré-

fecture d'Indre-et-Loire du 1" août 1845(aflaire Jouffroy). 

— M. Thil, rapporteur; M. Boulatignier; commissaire du 
Roi. 

CONTRIBUTION FONCIÈRE. — MARAIS DESSÉCHES. 

Le concessionnaire de marais à dessécher ne saurait se 

prévaloir de ce qu'aucun revenu net ne lui aurait été assi-

gné originairement dans la matrice de la contribution fon-

cière pour réclamer l'application du minimum, fixé à 1 dé-

cime par hectare par l'article 65 de la loi du 3 frimaire 

an VII ; la valeur imposable doit être fixée au moyen d'une 
expertise. 

Confirmation d'un arrêté du conseil de préfecture de la 

Loire-Inférieure du 29 novembre 1843. 

M. Baudon, auditeur; M. Boulatignier, commissaire du 
Boi. 

CONTRIBUTIONS DIRECTES. COTES IRRECOUVRABLES. — DEMANDE 

EN DÉCHARGE. PERCEPTEUR.—CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

COMPÉTENCE. 

Un conseil de préfecture ne peut connaître de la de-

mande d'un percepteur tendante à obtenir décharge d'un 

certain nombre de cotes devenues irrecouvrables par Fin-
solvabilité des contribuables. 

Annulation d'un arrêté d^ conseil de préfecture d'Indre-
• et-Loire du 28 avril 1845. 

M. Aubernon, rapporteur; M. Boulatignier, maître des 
requêtes. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. PRÉSENCE D'ÉTRANGERS DANS L'AS-

SEMULÉE. REMPLACEMENT DU PRÉSIDENT. — RENOUVELLE-

MENT DU BUREAU AU DEUXIÈME TOUR DE SCRUTIN. 

I. La présence momentanée de deux étrangers dans une 

assemblée électorale n'entraîne point nullité des opéra-

tions lorsqu'il n'est point établi que les intrus aient exercé 

quelque influence sur le résultat de l'élection. 

IL La loi n'exige point, à peine de nullité, qu'en cas 

d'absence ou d'empêchement, le président soit remplacé 

par le plus âgé des membres du bureau, ni que le procès-

verbal soit signé séance tenante et lu en présence de l'as-
semblée. 

III. En cas d'absence d'un ou plusieurs membres du 

bureau, lors d'un deuxième tour de scrutin, ils ont pu 

être remplacés par d'autres membres." 

Confirmation d'un arrêté du conseil de préfecture des 

Hautes-Pyrénées, du 18 octobre 1846. 

M. Thil, rapporteur ; M. Cornudet, commissaire du Boi. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. — PATENTE. DÉTERMINATION DE 

CENS. COMPÉTENCE JUDICIAIRE. 

Juges au Tribunal de Saint-Flour (Cantal), MM. Vidal et 
Clnrreize ; — Suppléant au même Tribunal, M. Béraud ; 

Juges au Tribunal de commerce de Bordeaux (Gironde), 
MM. Henri l'aure, Maurel. Corlez et Blondeau fils aîné ; — 
Suppléans au même Tribunal, MM. Delbos, Lucaze et Biosso; 

Président du Tribunal do commerce de Clermoul (Hérault), 
M. Siau-Salasse fils aîné;— Juge au même Tribunal, M. Orlus; 
— Suppléant au même Tribunal, M. Pierre Aninal jeune ; 

Juges au Tribunal de commerce de Lodève (Hérauli), MM. 
Jourdan et Martin; — Suppléant au même Tribunal, M. Teis-
serenc ; 

Président du Tribunal de commerce de Bennes (Ille-et-Vi-
luine), M. Laneau ; — Juges au même Tribunal, MM. Audieq 
et Leray ; — Suppléans au même Tribunal, MM. Jouon-Dufeuil 
et Portèu ; 

Juges au Tribunal de commerce de Saint-Elienne (Loirei, 
MM. Carrière et Barallon ; — Suppléans au même Tribunal, 
MM. Benodier et Gérin ; 

Juges au Tribunal de commerce de Mirecourt (Vosges), MM. 
Marchai et Henauld Beurnel ; — Suppléant au même Tribunal, 
M. Moitessier jeune. 
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Si l'autorité administrative est compétente pour recon-

naître et apprécier les faits relatifs à l'assiette de l'impôt, 

et spécialement pour déclarer si un citoyen est porté au 

rôle des patentables, depuis quelle époque et à quelle 

somme il doit être imposé, il n'appartient qu'à l'autorité 

judiciaire de déterminer les droits électoraux qui peuvent 

résulter pour le citoyen, de la patente à laquelle l'admi-

nistration avait reconnu qu'il devait être imposé. 

Dans l'espèce, le demandeur soutenait que la patente du 

défendeur ne pouvait pas contribuer à la formation du 

cens électoral de ce dernier, en 1846, parce qu'elle n'au-

rait pas élé prise un an avant la clôture de cette liste. 

M. de Lavenay, rapporteur; M. Cornudet, commissaire 

du Boi. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. — DOMICILE. 

Le citoyen qui, en vertu de son titre d'électeur appelé à 

concourir à la nomintion des membres de la Chambre des 

députés ou des conseils généraux, demande son inscription 

sur la liste des électeurs municipaux, ne peut être porté 

sur cette liste s'il n'a son domicile réel dans la commune 

où il prétend devoir être inscrit. 

Confirmation d'un arrêté du préfet de l'Yonne, pris en 

conseil de préfecture le 9 mars 1846 (aff. Fourcy). 

M. de Lavenay, rappor eur; M. Cornudet, commissaire 

du Boi; M. Maulde, avocat. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. — RECLAMATION TENDANTE A FAIRE 

RAYER UN ÉLECTEUR COMME CENSITAIRE ET A LE FAIRE IN-

SCRIRE COMME QUALIFIÉ. 

Un électeur inscrit est recevable à poursuivre tout à la 

fois la radiation du nom d'un autre électeur sur la liste 

des censitaires et l'inscription de ce nom sur la liste des 

électeurs qualifiés. 

Ainsi jugé par annulation d'un arrêté pris en conseil de 

préfecture par le préfet de la Seine-Inférieure le 5 mars 

1846. 

M. de Lavenay, rapporteur; M Cornudet, commissaire 

du Roi. 

P ARIS , 12 O CTOBRE. 

— Le 3 septembre dernier, vers huit heures du soir, 

deux darnes descendaient paisiblement la rue de Clichy, 

lorsque, arrivées près du Gymnase musical, elles furent 

abordées par deux militaires, qui se permirent quelques 

gestes fort ineonvenans. Ces deux dames s'éloignèrent ra-

pidement en doublant le pas ; mais les militaires, qui 

étaient, l'un, caporal au 34
e
 de ligne, et l'autre, musicien 

au 74
e
 de ligne, se mirent à les suivre en proférant des pa-

roles outrageantes. Heureusement elles rencontrèrent au 

bas de la rue un sergent dû 52° de ligne, M. le comte 

d'Audiffret, neveu de M. le chancelier Pasquier, qui ac-

cueillit très galamment la plainte des deux dames, et em-

pêcha le caporal et le musicien de continuer à les insulter. 

Le langage de ces.dames était 'honnête et convenable, 

dit aujourd'hui le sergent d'Audiffret, cité comme témoin 

devant le 2 e Conseil de guerre, je les pris sous ma protec-

tion et je dis au caporal : « Camarade, n'insultez pas les 

dames. » Il me répondit par un geste indécent. Je lui de-

mandai son nom. et je l'invitai à respecter mes galons de 

sous-officier. « Mon nom, dit-il, c'est Jacques, et toi tu en 

es un autre. Ah ! puisque vous l'entendez ainsi, cama-

rade, je vais prendre votre numéro et je saurai bien vous 

trouver plus tard. » Ce caporal voulut faire de la résistance 

mais je parvins à saisir la poignée de son sabre et je pus 

lire le nuinérc 430. Ce fut dans ce moment que le caporal 

me repoussa avec tant de violence qu'il me fit descendre 

du trottoir clans la rue. Je remontai sur le trottoir, mais 

après quelques paroles injurieuses proférées en présence 

de la foule que cette scène avait rassemblée autour de nous, 

ayant menacé les deux militaires de les faire arrêter, ils 

prirent la fuite du côté de la rue Saint-Lazare. 

C'est à la suite du procès-verbal dressé par le sous-

officier d'Audiffret, qui ce jourdà était de service à la ca-

serne de la rue de Clichy, que le caporal Gueunier, du 74' 

de ligne, a été traduit devant le Conseil de guerre, sous 

l'accusation d'insultes envers son supérieur. Plusieurs lé-

moins ont été entendus, mais leurs dépositions n'ont pas 

été très concordantes. 

M. Plée , cepitaine-rapporteur , soutient l'accusation. 

Mais le Conseil, après avoir entendu M e Cartelier, défen-

seur de l'accusé, a déclaré Gueunier non coupable, el a 

ordonné qu'il fut renvoyé à son corps pour y continuer 
son service. 

— Par suite de plaintes nombreuses, et comme résultat 

d'une enquête et d'audition de témoins, un mandat a été 

décerné par M. le juge d'instruction Lacaille contre un in-

dividu domicilié chaussée du Maine, à Vaugirard, sous 

prévention d'habitude d'usure. Cet individu a été en con-

séquence arrêté, et l'on a opéré à son domicile la saisie de 

nombreux papiers, dossiers etdocumens qui, après inven-

taire dûment dressé, ont été transportés au greffe. 

— Il paraîtrait que les mesures de sûreté et de surveil-

lance, auxquelles devraient être soumis les bagnes, plus 

exactement encore que tous les autres lieux de réclusion, 

seraient fort inexactement observées au Mourillon, cette 

dépendance de l'arsenal de Toulon dont l'incendie a eu 

tant de retentissement l'année dernière. En effet, dans le 

cours seulement du mois dernier, quatre condamnés sont 

parvenus à s'échapper de ce centre de travaux. Voici le 

signalement de ces individus que l'on a lieu de croire s'ê-

tre dirigés sur Paris, ou tout au moins vers le département 

de la Seine, où l'agglomération de la population rend plus 

facile la dissimulation d'une individualité suspecte : 

Bernard Cousin, âgé de31 ans, évadé le 4 septembre der-

nier des travaux du Mourillon. Cet individu, brun de che-

veux, de barbe et de visage, est d'une taille élevée. Il est 

reconnaissable à une légère cicatrice à la lèvre supérieure, 

côté gauche, et à une autre sur la jambe gauche. Il porte 

de nombreuses cicatrices sur les bras et sur les reins, et a 

le bras gauche tatoué de la représentation d'une figure 

d'homme, d'un arbre, d'un tombeau, avec le mot : Ici, et 

des lettres majuscules : B. P. M. B. 

Joseph Diéner, âgé de 52 ans, évadé le même jour 4 

septembre des travaux du Mourillon; brun, les oreilles 

percées, tatoué sur le bas de la jambe gauche d'une fi-

gure de femme; sous la mamelle droite, d'une croix d'hon-

neur ; sous la mamelle gauche, d'un soleil. 

Antoine-Michel-Joseph Guirard, âgé de 32 ans, teint 

brun, cheveux châtains; tatoué sur l'avant-bras droit d'un 

portrait de femme avec les lettres G. J. 

Enfin, Jacques-Philippe Riehl, âgé de 36 ans, brun, 

teint coloré, les oreilles percées, tatoué sur le bras gauche 

d'un christ et de deux personnages ; sur le bras droit, de 

deux personnages et d'un pot de fleurs, évadé comme les 

précédons des travaux du Mourillon, le 4 septembre 1847. 

— Cinq imprimeries, celles de MM. Pion, Duverger, 

René, Lacrampe et Beau sont en ce moment occupées à 

réimprimer le Moniteur de la révolution que le Conser-

vateur donne en prime à ses abonnés. 

ERR-ATA. — Dans la feuille d'hier, publication des numéros 
d'actions duChemin de fer de Paris à Strasbourg qui seront ven-
dues à la Boursede Paris, à partir du 29 octobre courant, 1° li* 
et 13' col., 3

e
 ligne, au lieu de 27 85, lisez : 2878S, i action;— 

2» 17' et 18e col., 1" ligne, au lieu de 91741, lisez : 41749, 
18 actions. 

mestique ; il établit des droits, des devoirs. Il fait naître 

des intérêts divers qui, tantôt s'unissent, tantôt se croi-

sent et se contrarient, qui se combinentde mille manières 

et qui pénètrent même par une foule de voies dans toutes 

les parties du corps social auquel ils impriment un heu-

reux mouvement. 

Ces combinaisons multipliées ont dû être soumises a des 

règles fixes qui en développassent les avantages et en re-

primassent les excès. Elles ont dû varier suivant les cli-

mats, les mœurs, les circonstances. Elles ont été en rap-

port avec le développement et le progrès de la civilisation. 

Dans un discours préliminaire, M. Allemand nous pré-

sente l'historique de la législation du mariage chez les dif-

férens peuples. De curieuses recherches, des aperçus nou-

veaux, des rapprochemens piqua îs, donnent à ce travail un 

grand attrait. La faveur accordée au mariage, la qualité 

des personnes qui pouvaient s'unir, leur âge, les consente-

mens nécessaires les formalités de l'acte, les cérémonies 

de la célébration , l'état do la femme, son éducation et son 

influence, la condition des enfans, les causes de la disso-

lution du mariage, les conventions civiles, les règles par-

ticulières à la dot et à la communauté chez les différens 

peuples, tels sont les sujets principaux, de ce préambule. 

M. Allemand, abordant son sujet, divise son œuvre en 

deux parties. La première est destinée à considérer le ma-

riage sous le rapport des personnes et des droits ou de-

voirs purement personnels : dans cette partie, s'il est quel-

quefois question des biens, c'est seulement comme consé-

quence ou accessoire des droits personnels dérivant de la 

qualité d'époux. Dans la seconde partie, car la première 

est seule publiée, il s'occupera surtout des droits sur les 

biens, des conventions matrimoniales, tacites ou stipulées, 

qui en règlent le sort, et des actes ou des dispositions que 

peuvent faire les époux entre eux. 

Chacune de ces deux divisions, ajoute M. Allemand, sera 
subdivisée en titres, en chapitres, en sections, en paragraphes 
qui traiteront d'autant de sujets spéciaux, et sous lesquels 
viendront se ranger les articles du Code civil ou des autres 
lois qui leur sont applicables. Dans ces subdivisions seront 
placés les articles du Code relatifs à l'objet particulier ; et sous 
chaque article seront classés d'abord une notice rapide du 
droit ancien, ensuite les principes du droit nouveau, puisés 
dans diverses sources, enfin les questions que nos derniers Co-
des ont fait naître. Ces questions seront éclairées par les opi-
nions des auteurs qui les auront examinées et par les décisions 
judiciaires ou administratives qui les auront résolues. Quel-
ques annotations feront aussi connaître la|législatiou actuell* 
et correspondante des autres peuples. * 

Nous venons de dire que nous donnerions sur chaque prin-
cipe une notice de l'ancien droit. Cela nous a paru utile pour 
l'interprétation même du droit nouveau. Personne n'ignore que 
c'est de la législature de nos pères que la législature actuelle 
a emprunté ses règles les plus sages, et les principaux titres à 
notre admiration. Ne dédaignons pas les flambeaux que nous 
en avons reçus; leurs lumières projetées sur les questions du 
nouveau droit ne peuvent que les éclairer utilement. 

Une telle notice, d'ailleurs, ne sera pas sans quelque intérêt 
pour les jeunes avocats, qui sont nécessairement peu familiers 
avec une anciende législation dont ils n'ont eu que de rares 
occasions de faire usage. Les jurisconsultes eux-mêmes, qui 
l'ont autrefois appliquée dans leurs laborieuses veilles, trou-
veront quelque charme à la reconnaître; semblables à ces 
voyageurs qui, dans les nouvelles contrées qu'ils parcourent, 
aiment à se retracer, par le souvenir, les pays qu'ils ont autre-
fois visités, et à en comparer les produits et les agrémens à 
ceux des lieux où ils se trouvent. 

M. Allemand s'est montré fidèle, dans les détails de son 

livre, au point de vue historique, qui, nous devons le 

proclamer, jette un grand jour sur la saine interprétation 

de la loi. Un seul exemple, pris au hasard, suffira pour 

en convaincre. A la page 83, tome 1", le sommaire est 
ainsi conçu : 

« Des empêcbemens au mariage en ligne collatérale. —■ 

11 est prohibé entre le frère et la sœur et les alliés an 

même degré. — Le Lévilique le défendait sous peine de 

mort. —Les lois romaines le prohibaient aussi. — Le droit 

canonique l'interdisait. — La loi de 1792 ne le défendait 
qu'entre le frère et la sœur. » 

Quant au style de l'auteur, il est clair, simple et limpi-

de. C'est le véritable style du droit, celui que Pothier 

avait mis en honneur, et que Toullier s'était si heureuse-

ment approprié. Les citations sont rares dans cet ouvrage. 

La science se montre dans le texte même par la fermeté 

du coup-d'œil et la sûreté des déductions ; mais il n'est 

point surchargé de ces notes nombreuses dans lesquelles, 

le plus souvent, on fait étalage d'une fausse érudition. 

Espérons que M. Allemand publiera bientôt la seconde 

partie de son œuvre ; il a été placé dans une position toute 

exceptionnelle pour étudier les règles du contrat de ma-

riage. Dans un exercice de plus de quarante années de sa 

profession d'avocat que de questions n'a-t-il pas eu à ap-

précier ? Le droit écrit, les coutumes d'Auvergne et de 

Bourbonnais, le droit intermédiaire et le Code civil ont été 

tour à tour. le sujet de ses méditations, et lui ont permis 

d'envisager sous toutes leurs faces le régime dotal et celui 

de la communauté. Le succès qu'a obtenu, auprès des 

personnes compétentes, la première partie du Traité du 

Mariage, est un gage certain de l'empressement avec le-

quel le public accueiilira celle qui resté encore à paraître. 

FÉLIX GRELLET , 

Avocat à la Cour royale de Riom. 
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KTOMI STATIONS JUDICIAIRES' 

Par ordonnance royale du 10 octobre, sont institués : 

Juges au Tribunal de commerce de Saint-Alfrique (Aveyron), 
MM. Cuisso et Grand ;— Suppléant au même Tribunal, M. 

Girbal ; - , "j 
Juges nu Tribunal de commerce de Tarascon (Bonclies-du-

Rhône). MM. Bureau et Sorbier; — Suppléant au môme Tri-

bunal, M. Rique; 

T RAITÉ DU MARIAGE ET DE SES EFFETS (1), par M. A LLEMAND, 

ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats à la Cour royale 
de Riom. 

Dans le titre préliminaire de son Traité des Lois civiles, 

Doniat indique les droits et les devoirs qui découlent du 

mariage, soit entre les époux, soit vis-à-vis des enfans qui 

naîtront de leur union, comme la base et le lien naturel de 

la société. L'ouvrage sur lequel nous voulons appeler l'at-

tention est le développement de cette pensée. M. Alle-

mand ne s'arrête pas en effet à l'examen du titre V, livre 

1", du Code civil; il fait entrer dans son travail tout 

ce qui s'y rattache par un lien intime : les règles qui sont 

éparses dans nos Codes, comme celles qui sont répandues 
dans les autres parties de notre législation. 

Le mariage, comme le dit Polhier, est le plus ancien et 

le plus excellent des contrats. Il fonde la famille, qui est 

la base de la société. Il crée des rapports nombreux et va-

riés (Mitre les différens membres de chaque agrégation do-

(1) Deux volumes in-8". Riom, chez Leboyer. Paris, chez 
Thorel, place du Panthéon, 4. 

30,000 fr. 

ÎOAV Etude de M' Emile GUÉDON 

tSilil boulevard Poissonnière, 23 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais' 

de-Justice, à Paris, le 0 novembre I84T, une heure de relevée 

D'une Maison sise à Paris, rue de Charenton, 81, ayant 13 mètres 75 

centimètres de façade, et bâtie sur un terrain d'une contenance d'« 
532 mètres 50 décimètres. 

Mise à prix : 

S'adre>.ser pour les renseignemens : 

1» AM'Guédon, avoué poursuivant, susnommé; 

2» A M° Gallard, avoué colicitant, rue du Faubourg-Poissonnière 
3 bis; ' 

3° A M* Mouillefarine, avoué colicitant, rue Montmartre, 164 ; 

4» Et A M
c
 Hubert, notaire à Paris, rue Saint-Martin, n. 287. 

 (6400) 

"r TERRAINS, MAISON, CHANTIER n
t

de 

GUYOT-SIONNEST, avoué, rue Chabannais, 9. — Adjudication ca 

l'audience des criées du Tribunal delà Seine, le mercredi I7 novembre 
1847, 

En sent lots qui ne pourront être réunis. 

1" lot. Terrains et constructions ayant leur entrée sur le quai d'Am-

terlitz, au coin du chemin de ronde de la barrière de la Gare. 

Mise à pril : 10,000 fr. 

2' lot. Une Maison située sur ledit chemin de ronde de la Gare 

Mise à pris : 50,000 fr. 
3' lot. Lne Maison située rue de liellièvre, 1. 

Mjse à prix: . 18,000 fr. 

.' lot. Terrains et constructions ayant leur entrée sur le chemin d« 
ronde de la barrière de la Gare. 

,„, , „
 u

*
,iaeà

.l
,
™i . 20,000 fr. 

lot. UneMaison sise à Paris, rue du Four-Saint-Germain, 68, uu 

coin de celle du Sabot, d'un produit brut d'environ 8 270 fr 
Mi?eàpm: 100,000 fr. 

6* lot. L'n bel Hôtel avec jardin et dépendances, situé 3, avenue du 
Maine. 

, , ' ',
 M

'se à prix : 60,000 fr. 

,'lot. I nLnanher a usage d'entrepreneur, situé aussi avenue du 
Maine, 3. 

Mise à prix : 20,000 IV. 
S adresser pour les renseignemens : 

' 1» A M" Guyot-Sionncât, avoué poursuivant la vente et dépositaire 

d une copie du cahier des charges, à Paris, rue Chabannais, 9 • 

2° A M* Masson, avoué colicitant, demeurant à Paris, quai 
févres, 18 ; 

l* A M" Pluchart, noUire à Paris, rue du Bac, 28. (6404) 

quai des 0r« 
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CACHEMIRES DES INDES. 

Chalet» français. 

ËCHARPES CRÊPES DE CHINE, 

Soieries. Mérinos? . 

Il II OCTOBRE A EU LIEU LA RÉOUVERTURE 

DES MAGASINS DE NOUVEAUTES 

Mousseline-Laine. 

BONNETERIE- MERCERIE. 

Oauterie. Tapisserie 

CORBEILLES DE MARïAGF. 

****** «CH^ 

*-»yettçj 
NOUVELLE SOCIÉTÉ- -r RUE YIYIENNE, 51 ET 53, ET RUE RICHELIEU, 104. — SOCVEUB SOCIÉTÉ. 

TOUTES LES MARCHANDISES DISES EN VENTE SERONT FRAICHES ET NOUVELLES, GARANTIES DE BONI QUALITE, ET MARQUEES El ClHFfREs ç 

ECOLE PREPARATOIRE SPECIALE DE DESSI 
POUR LES ÉLÈVES QUÛ1 DESTINENT A L'ÉCOLE POLTTECMIQUE, A L'ÉCOLE MILITAIRE DE SA1NT CYR 01] A LA MARINE. 

S'adresser pour Ses reiiseignemeiis: à M. CW. TRAVIÈS, aïrcctciir-londatcur, rue HoiMicur-lc-Prlncc, n. «, tous le» Jours, de neuf Heures A ouae Heures, ou par lettré [an_ 

Diriger par une méthodeJsOre et éprouvés les élèves qui n'ont qu'un temps limité à consacrer à l'étude du dessin, les rendre propres à subir avec succès et dans un court délai leurs examens, tel est le but de cet établissement. Le professeur, longtemps exercé à ce genre d'enseignement, a eonitalé eombion 

ses les méthodes presque universellement suivies ; il espère que l'utilité d'une école spéciale de dessin frappera tout le monde et que le concours du public ne manquera pas à une entreprise fondée sur l 'imcréi commun ces élèves, des parens et des écoles.
 s

»nt 

raii 
S Dl MONDE 

Mue Masnnuteau; 54, et rue Salnt-SîTartiu, 
Grand choix de Robes de chambre en tartan. — Paletots d'hiver, à 14 fr. — PRIX FIXE INVARIABLE KÏABQUÉ E il C BISTRES COKSTOS. 

! our paraître très prochainement chei AMYOT, éditeur, rue de la Paix, à Paris. — Un volume in-3°. Prix : 2 fr. .'.0 

CLOCHES 5S. ED. 60URD0N ET LE COMÎE DE MÉiANO, 
mac. 

Saura, 

Auteur de l 'HISTOiaK DES ÉGLISES DE PARIS, de là'CBA, de PARIS LA NUIT 

AKTEMENT 1 LOUER. 
RUE VIVIENNE, 53. 

(Mi*ls«n de» Concerta Musar«!
9
 près le boulevard.) 

,500 FR. « S'ADRESSER AU 3e, 

AU ROI DE PRUSSE, 1 1, pl. Bourse. 

Economie réelle de 25 0/0. 
VETIMES S D'HOMMES. 

Ce vaste établissemi ut est sans con-
Ircdit le premier dans cette partie. 

Tout s'y fait avec un soin extrême; les 
coupeurs les plus renommés y font em-
ployés : chacun coupe le genre où il 

excelle. Plus de 2 ,000 pièces d'étoffes 
sont offertes aux personnes qui préfè 
reut commander; assortiment immense 
de vêtemens confectionnés aussi soignas 
que s'ils étaient faits exprès. Prix cou-
rant : Pardessus nom" aux double face, 

S de 25à 55f.;de 60 à 15 f.. de 80 à 100 

fP f., doubles ouatés; Babils el Redingotes 
de 05 à 75 fr., de 80 à 90 fr., tout ce 

HY f t\ R qui éefait de
1
 mieux. Grand assortiment 

LIA i lASh de Manteaux et de Robes de chambre. 

PAGNimgtE , éditeur , rue de Seine , 44 bu. 

AfJBEUT et C, éditeurs, place de la Bourse, 29. 

s «si 

AVIS. 
A VLNDRE 500 volumes du Charivari ,1 

..laque volume, cartonné par semestre » • »l$lî 

thographies, eic. Prix du volume, c fr ' '""t 1 S0|L 

i&.S'adresser au caissier du Charivari 
10, de dix heures à quatre heures. '

 u Gr
*»»| 

MALADIES DES CIIIFNS I 

TRIS, perfectionnée par i^{U,!'KE «uT 
c.fiquo ordonné P»r MM. 1 "iS H Si 
I Ecole royale d 'Alrmt „nuM , '''»' 

,risoD. PRÉSERVA "H- DESJSnÏÏ?^ 

L'instruction su 1 |« painet "^ll 

Pharmacie, ,„* Croix deVpïiiïï.ch,^
 i{ 

Ma lad i es secrètes . 
I CUÉRISON PROMPTE, IIADICALK ET PEU CûrtT. 

par le traitement du Docteur '
uut

S£ 

fŒî &iEsï lXDBST»UCTI!Ba.B3S 

Ces enveloppes doublées en loile Une, sur papier glacé, SOBI 

employées par les ministères, les ambassades, les maisons de 

banque, de commission, et par les personnes qui ont des rela-

tions commerciales avec l'étranger, elles Htrauiiasentles pap'crs 

ou valeur» qu'elles renferment conlre l'indiscrétion, i'humldilé 

le frottement ou une détérioration quelconque. Les formats 

courans sons, savoir : modèle A en 3, S fr. le cent; modèle B 
coquille en 4, 10 fr. le cent ; modèle C longues, 12 fr. le c nt ; 

modèle D, 15 fr. le cent. 

Fabrique et magasin chez M CRESPIN , village Oreel, il, à 
Montmartre, près Paris. 

Dépôt général . chez NAPOLÉON ALEXANDRE , rue Neuve-St 

Eustache, 3; lirouin el Dombey, rue de Cléry, 41 ; Susse, p'ace 

delà Bourse, 31 ; Chaussée d'Antin, 15; Faubourg Saint Hono-

ré, 30, et * liez tous les pricipaux papetiers de Paris. 

Médecin de I» Faculté de Paris, maKr. en cl, 

ex-pharmacien des hf>pitaui de la ,;i|
c
 j

e
 p.. * 

«««aurda médecine et de bo-anique , hoaor.diS 
dailies «t rt-corapenses nationales , ^ 

Bue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Ajff j 

Y■ta M. Leblanc, avocat, achète les mnlttùH 

l».
 et

 Jet. nu-propriétés au grand livre ou sur 
immeubles. Il acbete. aussi les créances sur |,

V
i«. 

thèque, sur l'Etat, les villes, les minijtèrâetJa 
hospices. Il suit à ses frais «t à forfait soutes les 
affaires de procédure et les recouvremens de 
créances en France et à l'étranger, 2, cilé Bergère 

VARICES SAS» i,E ŝ sînsjsuEa, 
Faubourg Montmartre, Î8. 

Soulagement prompt et souvent guévison. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de M« CAISIT, huissier à Paris, rue du 

l'onl-LouiS-l'hilippe, 8. 

En l'Hôtel des Cominissaircs-Priseuis, place 

de la course, '2, 

Le jeudi i4 octobre 1847, 

Consistant en bureau, tables , chaises, 

camion, cheval, harnais, etc. Au comptant 

(G403) 

MOclèteN <!«i£sn»ercJule*. 

D'un procès-verbal de délibération, en da-

te à Paris du 23 septembre dernier, enre-

gistré le il octobre courant; 

Il appert : , , . , 
Que les sociétaires valablement reunis de 

la Neutralité générale, société civile d'assu-

rances mobilière et immobilière contre! in-

cendie, dite a ce jour l'Unité française (ci 

devant la Prudence, établie à Paris, place de 

la Bourse, 12), ont accepté de M. Hippolyle 

CARBONiNEL la démission de ses fonctions 

de directeur-général de ladite société, el ont 

nommé à l'unanimité , pour le remplacer 

comme directeur-général, la personne de 51. 

Eugène FLEURV , et que le siège de la socié-

té, ainsi que les bureaux de la direction, sont 

transférés en sa demeure, rue de Provence 

5 bis. , , 
Pour extrait. FLEURY . (8100) 

sociale, pour autres causes, resteront a la 

charge personnelle de l'associé qui les aura 

indûment contractés 

A RAOJGCET . (8109) 

Le soussigné, M. BÉRAUD (François-Ga-

briel-André), comme ayant été gérant de la 

société dont va être parlé ; 

Déclare que, suivant acte passé devant M' 

Ancelle, notaire à Nciiilly-sur-Scine, les S) el 

10 août 1547, il a prononcé la dissolution de 

la société en commandite connue sous la dé-

nomination de Société d'Epargne immobi-

lière, formée entre lui déclarant , comme 

seul géranl responsable, et t" M. Adolphe 

LF.UI.I.1ER, propriétaire à Paris, rue de Pro-

vence, 5 ; a» et les souscripteurs des coupons 

créés par ledit acte, suivant acte passé devant 

ledit M« Ancelle, le 2 avril 1817, ladite société 

ayant pour objet l'acquisition et la revente 

des terrains situes dans le bassin de l'Eperon, 

commune de Neuilly, et devant former le 

nouveau quartier Feidinanville, celle disso-

lution ayant été prononcée en présence et 

du consentement de mondit sieur Leullier, 

susnommé. Signé BÈRALD. 1 8105) 

D'une sentence arbitrale, en dale du 28 

septembre 1847, déposée le 29, rendue exé-

cutoire le même jour, enregistrée, il appert 

que la société formée par acte du 28 août 

184G, entre M, Kiienne BARBAS, Mme Louise 

HEM1V, son épouse, et Madeleine BIKRXET, 

sous la raison BARBAS el C, pour la fabri-

cation des ficelles par les procèdes mécani-

ques, et la venie eu gros et en détail, a èle 

déclarée dissoute à partir du 28 septembre, 

et M. JUDCV, demeurant à Paris, rue Samt-

Georges, 31, a été nommé liquidateur. 

Cerlilié conforme. Signe Ji.ncv. (84oi) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue St-

i'iacre, 5. 

Par acte sous seing privé du 30 septembre 

1647, enregistré: - . . 

MM. Pierre-Raphaël DEL1LE, commission-

naire en marchandises, demeurant à Paris, 

rue du Sentier, 3, et une autre personne dé-

nommée audit acte; 

Ont formé eulrc eux, pour trois années en-

tières et consécutives qui commenceront le 

1« octobre 1817, une société de commerce 

en nom collectif à l'égard de M. Delilc, et en 

commandite à l'égard de l'autre personne. 

Son siège sera à Paris, rue du Sentier, 3, el 

i-lle aura pour objet l'achat et la veule à com-

mission des tissus en tous genres. La raison 

el la signature sociales seront DKL1LE et C". 

Le droit de gérer et d'administrer et la si 

gnaluresocialc appartiendront exclusivement 

a M. Délite. Il ne pourra faire usage de la-

dite signature que dans l'intérêt et pour les 

iilfaires de la sociélé. Tous engagemens 

souscrits de la signature sociale pour causes 

étrangères à la société resteront à la charge 

personnelle de M. Delile. 

La commandite est de 15,000 fr 

A. RADIGCET . (8108) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue St-

Fiacre, 5. 

Par acte sous seing privé du 1« octobre 

1S47, enregistré; 

MM. Joseph-Jules PERROT, employé dans 

le commerce chez MM. Chevreux et C', de-

meurant à Paris, rue Navarin, 7, et Adolphe 

1 USTACIIE, emplové dans la même maison 

,,e commerce, demeurant A Paris, boulevard 

Montmartre, 14, ont formé entre eux, pour 

huit ans cl six mois consécutifs qui oui com-
mencé le 1" orlobre 1817, une société de 

. ommcice en nom collectif, dont le siège esl 

n Paris, boulevard des Italiens, ir>, et qui a 

pour objet l'exploitation d'une maison de 

lonfecliou pour dames, fourrures, lingeries 

h nouveauie». La raison et la sfgnsluro so-

ciales seront AdolpbcEUSTACIlE et PERROT. 
I c droit de gérer el d'administrer et la si-

gnature sooialei appartiendront aux deux 

isioeiés Indistinctement. 

Ils ne pourront l'a rc usage de ladite signa-

ture que dans l'inlerèl cl pour les alTaires de 

b sociélé. , 
Tous engagemens sousrnts de la signature 

Suivant acte sous signatures privées, fait 

triple à Paris, le i" octobre 1847, enregistré 

le 2 du même mois, folio 71, verso, cases 5 

i 8, reçu 5 fr. 50 c, décime compris, signé 
de Lesiang, 

Il a été formé entre : 

1° M. François-Gabriel-AnJré BÉRAUD , 

propriétaire el ancien greffier en chef du 

Ti ibunal de Gannat (Allier), demeurant à Pa-

ris, rue Richelieu, 92 ; 

Premièrement, M. Béraud seul associé res-

ponsable, d'une part; 

Deuxièmement, comme simple comman-

ditaire ; 

p M. Stanislas-Joseph CRAPEZ, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue d'Alger, 10, 

ayant agi lant en son nom qu'au nom cl 

comme s'étant porlé fort de M. Pierre MAR-

TIN, recteur de l'Académie d'Amiens, offi-

cier de l'ordre royal de la Légion-d'Ilonncur, 

demeurant à Amiens; 

Tous deux apportant en sociélé les ter-

rains dont il sera parlé ci-après en repré-

sentation de coupons pour valeur égale , 

d'à utre part ; . 

3» Les souscripteurs et cessionnaires des 

actions et coupons créés par la sociélé, aussi 

d'autre part ; 

4» Et les propriétaires de terrains dans le 

quartier de Fcrdinanville, qui, comme M. 

Crapez, consentiraient à apporter directe-

ment ces terrains en sociélé , également 

comme simples commanditaires, eucore d'au-

tre part ; 

Une société en commandite ayant pour 

objet l'exploitation, la création et le déve-

loppement dn nouveau quartier connu sous 

le nom de Fcrdinanville, faisant partie de la 

commune de Neuilly. 

Il a été dit : 

Art. 3. 

Que la sociélé aurait pour dénomination 

Société d'Epargne immobilière. 

Art. 4. 

Que M. Béraud était seul gérant respon-

sable de ladite société. 

Art. 5. 

Que la société avait pour objet l'exploita 

lion, l'administration et la mise eu valeur 

par établissement des rues el par vente en 

détail : 

i» De terrains situés sur la commune de 

Neuilly, entre l'avenue de la porte Maillot, 

la vieille roule de Neuilly, la rue des Aca-

cias el le chemin stratégique bordant les for 

lilications, le tout formant le bassin de l'H 

peron ; 

2" El des terrains environnans et nolam 

ment de ceux situés de l'autre côté de l'ave-

nue de la porte Maillot, et dépendant de la 

plaine de Passy; 

Le lout jusqu'à concurrence de 100,000 

mètres de superficie environ, dont 80,000 

mètres au moins dans le bassin de l'Eperon 

el 20,000 mètres au plus dans les terrains dé 

la plaine de Passy, soit seulement de la quan-

tité desdils terrains apportes ou qui pour-

raient êlre apportés dans la société, d'après 

les dispositions contenues en l'acle présente 

ment extrait-

Art. 6. 

Raison et signature sociale, 

line la raison cl signature sociale étaient 

F. BÉRAUD el G'. 

Art. 7. 

Siège de la société. 

Que le siège de la société était établi à Pa-

ris, rue Richelieu, 92; 

Qu'il pourrait êlre changé par une simple 

déclaration du gérant. 

Art. 8. 

Durée de la sociélé. 

Que la durée de la société commençait à 

co nplcr du 1 er octobre 1847, * t qu'elle serait 

de lout le lemps nécessaire à la consomma-

tion des opérations de ladite société, c'est-à-

dire à l'entière réalisation et répai lition des 

biens et valeurs de la sociélé cuire les ayans-

droil ; 

Mais que, dans le cas où à l'expiration de 

neuf ans à partir du-lit jour, le* octobre 1817, 

it resterait des immeubles non vendus, le gé-

rant serait tenu de les mettre en vente par 

adjudication, en 1 étude et par le ministère du 

notaire de la société; 

Que le délai ci-dessus indiqué de neuf ans, 

pourrait èlre prorogé par une délibération 

de l'assemblée générale des actionnaires. 

Art. 9. 

Apport par M. Béraud. 

Que M. Béraud apportait à ladite sociélé : 

1" Son temps, son industrie et les travaux 

préparatoires qu'il avait faits pour arriver à 

la création de l entreprise et à la formation 

de ladite société ; 

Que cet apport ne lui serait représenté par 

aucune somme dans la sociélé; 

2° La somme de 25,000 fr., représentée par 

des coupons 

Que cette somme serait par lui versée le 

jour de l'acte présentement extrait jusqu'à 

conclu rence de moitié ou 12,500 fr ; qu'itne 

devrait le versement de l'autre moitié qu ul-

térieurement, si le capital social était entière-

ment souscrit. 

Art. 10. 

Apporl de terrains par M. Crapez. 

Que M. Crapez et M. Martin, ce dernier dans 

la proportion déterminée en l'acte présenter 

meiq extrait, apportaient dans la société 

20,139 mè;res de terrain, estimés à 500,000 fr. 

et destinés à èlre occupés par le quartier 

Ferdinanvide. 

Toutefois que cette contenance, relevée 

d'après les litres pouvant varier en plus ou 

en moins, serait comptée pour 20,000 mè-

tres, sauf à régler ultérieurement la diffé-

rence qui viendrait augmenter ou diminuer 

les coupons qui étaient attribués à MM. Cra-

pez et Martin ; 

Que les terrains dont il est ci-dessus ques-

tion étaient apportés en totalité p ir M. Cra-

pez, à l'exception de l'art. 3 de Pacte présen-

tement extrait, dont l'apport était fait par 

lui el M. Martin conjointement ; que cet ar-

ticle représentait une somme de 1 2,500 fr.; 

Qu'en représentation de cet apport, il 

était attribué à MM. Crapez et Martin 20,000 

coupons sur ceux créés par l'acte présente-

ment extrait, lesquels coupons représen-

taient une même somme de 500,000 fr., et 

revenaient à M. Crapez pour 19,100 fr. et à 

M. Martin pour 850 fr. 

Art. II. 

Apports futurs dans la sociélé. 

Que M. Crapez se réservait de faire ulté-

rieurement au taux de la même estimation 

l'apport de tous autres terrains dans la cir-

conscription sus-indiquée ; que cet apport 

pourrait èlre par lui fail jusqu'à concurrence 

du complément de 100,000 mètres de ter-

rains devant faire l'objet de ladite sociélé. 

Arl. 12. 

Capital social. 

Que le capital social élait fixé à 2,750,000 

fr., représentant : 

i» Deux millions cinq cent mille francs, 

formant la valeur de 100,000 métrés de ter-

fr., dont le montant était 

destiné successivement et 

jusqu'à due concurrence 

itIX (i ÎÎS (i 1 1 :U":>. l:.i 1 

à l'emploi du capital so-

cial ; ci 

Total , 22,000 coupons 

qui représenteraient 

2.010 

mille francs. 22,00a 22,000 

Qu'il en resterait à é-

metire qualrc-vingt huit 

mille, ci • 88,000 

Art. 16 

Droits des coupons. 

Que chaque coupon donnait droit : . 

1" A un intérêt calculé à raison de un cen-

time par jour pour chaque somme de 100 f.; 

que cet intérêt serait exigible le 1" juillet de 

chaque année ; 

2» A une part proportionnelle dans toutes 

les valeurs composant l'actif social ; 

3» Et à l'amortissement desdits coupons 
qui aurait lieu ; 

Que les droits et obligations attachés aux 

coupons suivraient le litre, dans quelques 

mains qu'il passât. 

Art. 23. 

Gérance. 

Que M. Béraud, gérant de la société, au-

rait la signature sociale et exercerait tous 

les droits et pouvoirs de la gérance; 

Qu'il ne pourrait faire usage de la signa-

ture sociale pour aucun emprunt ni pour 

créer aucun billet ou autre elfet de com-

merce. 

Art. 28. 

Tenue des écritures. 

Que le gérant devrait tenir en partie dou-

ble les écritures de la sociélé. 

Art 50. 

Nomination des banquiers. 

Ont été nommés banquiers de la société : 

MM. Pavie-Blondel et G«, banquiers à Paris, 
rue Lepelletier, 2. 

Pour extrait certifié. 

F. BÉRAUD, CRAPEZ. 

Suivant acte sous seing privé, en date à Pa-

ris du 7 octobre 1847, porlanl celle meniion : 

Enregistré à Paris le » octobre 1847, folio 29, 

verso, case l'«; reçu 1 fr. 10 c , décime com-

pris. Signé de Lesiang. 

M Pierre Martin, recteur de l'Académie 

d'Amiens, demeurant actuellement à Paris, 

rue de Grenelle-Sain-Germain, 38, a ralilié,' 

dans tout son contenu, l'acte de société donl 

extrait précède immédialement. 

Pour extrait certifié. F. BÉRAUD, CRAPEZ. 

(8106) 

Et M. Alexandre-Joseph L1ETIN, 

Tous daix marchands limonadiers, de-

meurant à Paris, boulevard Saint-Martin , 

5 bis ; 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif pour l'exploitation d'un fonds de 

cab lier-hmonaiier, exploité à IVris, boule-

vard Saint-Martin, 5 bis, pour six années, 

qui ont commencé le i* 1 octobre 1847 el ex-

pireront à pareil jour de 185 . 

La raison sociale est BOURRU cl MÉTIS. 
Il a élé stipulé que la sociélé cl l'établis-

sement seraient gérés et exploités par les 

deux associés conjointement, el que tous 

billets, lettres de change ou autres engi-ge-

mens quelconques ne seraient obligatoires 

pour la société qu'au anl qu'ils seraient si-

gnés par les deux associés. 

Lesdit? associés ont apporté dans la so-

ciélé chacun pour moitié : 

1° Ledit fonds de cafetier-limonadier el les 

ustensiles et marchandises en dépendant ; 

2° Une somme de 3,500 fr., montant de 

loyers payés d'avance; 

i" Et une somme de 3,373 fr. 90 c. en es-

pèces versées dans la caisse de la société. 

Il a èle stipulé que la sociélé serait dis-

soute par le décès de l'un des associés. 

Pour extrait : E. BOURRU -LisriK. (8107) 

rain à 25 Tr. le mètre, ci 2,500,000 

i« Et deux cent cinquante mille 

francs, somme appréciée comme 

nécessaire lant aux frais de créa-

tion du quartier de Ferdinanville 

qu'au service des intérêts des cou-

pons créés pendant le temps que 

les revenus de la sociélé n'y pour-

raient faire l'are. 250,000 

Total égal : deux millions sept 

cent cinquante mille francs, ci 2,750,000 

Arl. 13 

Division ducapilal social. 

Que le capital social était divisé en cent 

dix mille coupons de 25 fr. chacun, avec 

facullé aux souscripteurs d'obleuir des titres 

collectifs de dix coupons, ci 110,000 

Qu*. sur ces 1 10,000 coupons, il 

en a clé attribué à MM. Crapez et 

Martin dans la proportion ci-des-

sus indiquée ; ci 20,000 

Il a été cinis 2,000 cou-

lions représentant 150,000 

Cabinjt de M. BURCUET, rue de la 
y Banque, 22. 

D'un acte sous signatures privées, fait 

double à Paris, la t" octobre 1847, enregis-

tré à Paris le 5 octobre 1847, folio 74, recto 

case 6, par Lestang, qui a perçu 5 fr'. 50 c • 

Entre M. Jean-Pierre RIGAUX el Pierre-

Michel LEBLANC , fabricans de bijouterie 

demeurant lous les deux rue St-Honoré 184
; 

U appert : 

Que la société en nom collectif formée en-

»e les parties, le 7 août 1845, sous la raison 

sociale RIGAUX et LEBLANC, pour l'exploi-

tation d'un commerce de fabrique de bijou-

terie, dont le siège esl établi susdile rue St-
Honoré, 184; 

Est et demeure dissoule, d'un commun 

accord, a partir du i" août dernier, et que 

M. Rigaux est seul liquidateur de ladite so-

ciété avec lous les pouvoirs attachés à celte 
qualité. 

BunciET. (8102) 

Suivant ecte sous signatures prir 'es, en 

dale à Paris du 1" oclobre 1817, enregistré-

M. Jean-Baptiste DOUCHEZ, ' 

Et M. Joseph-Alexandre LIETIN; 

Tous deux marchands limonadiers, demeu-

rant à Pari», boulevard St- .Martin, 5 bis; 

Ont déclaré dissoudre, d'un commun ac-

cord, à compter du i" octobre 1817, la so-

ciélé en nom collectif qui avait été lui niée 

enlre eux pour l'exploitation d'un fonds de 

cafetier-limonadier, exploité à Paris, boule-

vard Si-Martin, 5 bis, aux termes d'un acte 

sous signatures privées, en dale à Paris du 

20 septembre 1845. 

Pour exirail : DOITHEZ-I.IÉTIN (8103) 

Suivant acte sous seings privés, en date à 

Paris du |« octobre 1817, enregistré, 

M. Pierre-Jean-Baptisle Eugène BOURRU, 

Triltiima! de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugcmem du Tribunal de commerce de 

Paris, du 19 AVRIL 1844, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

Vouverturc audit jour : 

Du sieur LAGOUTTE, nég., rue de Sèvres, 

89, actuellement.rue delà Grande-Chaumiè-

re, 5, nomme M. Grimouit juge-commissaire, 

et M Co.ombtl, rue de la Villc-flivéque, 2S, 

syndic proviso rc [S» 4154 du gr.j; 

Jugement du Tribunàl de commerce de 

i'uri.v, (/(( 1" OCTOBRE 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en lisent provisoirement 

l'ouverture audit jour: 

Du sieur LER1CHE, nég., rue Sl-Martin, 

156, nomme M. Plaine juge-commissaire, et 

.M. Jouve, rue Louis-1e-Grand, 18, syndic pro-
visoire [N" 7671) du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 8 OCTOBRE 1847, qui déclarent 

la fallite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur VASSECR (Vincent-Dominique!, 

nég. en vins, avenue de la Po. te-Majllot, 6, 

commune d.i Neuilly, nomme M. Charenton 

juge -commissaire, et M Hellet, rue Paradis-

Poissonnière, 56, syndic provisoire [N« 7709 
du gr.j; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du il OCTOBRE 1847, qui déclarent la 

failli e ouverte et eu fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur POIS-VANDELLE (François-Si-

mon), nég. en loilcs, rue Berlln-l'oiiée, 10, 

nomme M. Dcvinck juge-commissaire, el M. 

Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic provisoire 
(N" 7712 du gr.]; 

De dame veuve VALLEE, ten int maison 

meublée, boulevard des Capucines, 27, nom-

me M. Cheuvi eux juge-eominis?aire, cl M. 

Duval-Vauclusc , rue Crange-aux-Bellcs, 5, 

syndic provisoire [ti° 7713 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal tir 

commerce de Paris , salle des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur LAGOUTTE, nég., rue de la Gran-

dc-Ghaumifre, 5,1e 19 octobre à 12 heures 
[X- 4451 du gr.]; 

Du sieur VASSEUR (Vincent-Dominique), 

nég en vins, avenue de la Porle-Mlllot, ii, 
le 19 oclobre à lo heures ira [N* 77ou du 
gr); 

Du sieur EVRARD (Elienne), mallro ma-

çon, à Passy, le lu oclobre à 1 heure 112 |
K
. 

7659 du gr. I; ' 

l)u sieur LERICIIE, nég, rue Sl-Marlin, 

Ml^leil octobre à 12 heures [N> 7679 du 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. U juge-commissaire doit Us consulter, 

lant sur la composition de l'état des créanciers 

présumes que sur la nomination de nouveaux 

s/ndics. 

NOTA. LOS tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sontpriés de remellre au greffe(leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 

subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Dn sieur GEORGE (Julien-Léonard , cou 

rreur, rue Va vin ,3, le .9 octobre à i heure 

1|2 [N° 7 517 du gr.]; 

Du sieur PARIS (Jacques), ent.de maçon-

nerie, rue de Sèvres, 13, le 19 octobre à 9 
heurt s [N* 7138 du gr.]; 

Du sieur MAUGER CElie}, nourrisseur, à 

Batignoiles, le 18 oetobre à 12 heures [K« 
7564 du gr.]; 

Du sieur SABATIER (Archange), md de 

charbons, à Montmartre, le 18 octobre à 12 
heures [N» 757 .1 du gr.]; 

Du sieur BOURGEOIS (Pierre Charles-De-

nis), fondeur de métaux, rue des Arnandicrs-

Popincourt, le 19 octobre à 1 heure ta |Si« 
7554 du gr. \; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification et 

a firmaiion de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remeitent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GRÉGOIRE Augustin-Louis-Tbéo-

dore-Philippc), loueur de livres, rue Sainl-

Marlin, 257, le 19 octobre à 9 heures [S
0
 7356 

du gr.j; 

Du sieur GUERRIER, nég., rue de Labruyè-

re, 22, le 21 octobre à 10 heures i[2 [N" 6955 
du gr.]; 

Des sieurs GUERRIER aîné el C", compa-

gnie générale française et étrangère pour 

I éclairage an gaz, rue jucher, 14, le 21 oclo-

bre à lo heures 1[2 [N° 7065 du gr. !; 

Pour -niendre le rapport des syndics sur 

l état ie la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en élat d'union, et, dans ce der-

nier cas, êlre immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion quesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sent invités à produire, dans U délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM les créanciers : 

Du sieur BALLOT (Antoine), mallre maçon 

el md de chaussures, rue du Plâlre-Sainte-

Avoie, 11, entre les mains de M. Gromort, 

rue Moniholon, 12, syndic de la faillite (N° 

7C53 du gr. i; 

Du sieur BACHMANN (Martin), tailleur »! 

mallre d'hôtel garni, rue Mazarine, 43, enlre 

les mains de M. Morard, rue Montmartre, 

173, syndic de la faillite [ V 7 439 du gr.j; 

Pour, en conformité de l'article 4gl de la 

loi du 18 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

M.M. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur HENRY Jean-Baplislc), tein-

turier, à Saint-Denis, sont invités à se ren-

dre, le 18 octobre à 9 heures, au palais du 

Tribunal de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformémenl à l'article 

537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore el l'arrêter; leur 

donner décharge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabililé du failli (N°1942 

dugr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 

raillile du sieur SAUL
 l

Paul), cordonnier, 

rue Bourbon- Villeneuve, 5-, sont invités à 

se rendre, le 19 orlobre i 9 heures précises, 

au palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblée» des faillites, pour, conformément 

à l'article 537 de la loi du 21 mai 1138, en-

tendre le compte déllnitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore el l'arrêter; 

leur 'donner décharge de leurs fondions cl 

donner lout avis sur l'excusabililé du failli 

IN» 50£5 du gr.]. 

CLÔTURE DES 0P£IU1 10KS. 

POUR iasi rrtéaTtcB D'ACTTS. 

N. B. Un mois après la Jale Je MMto 

mens, chaque .réancUr rentre, dans l'extrikt 

de ses droits contre le failli. 

Du il octobre ISJ7. 

Du sieur CIIAXTECLAIU 'Ambroiie'. ir,(. 

colporteur, rue Quincampoil, 4 |X» 7.71 du 

gr -1-

ASSEMBLÉES DU 13 GCTO&RS 

NEUF HEURES l|2 : Ilcibit, JIIC . plâtrier, s; o
1 

Lambert, fjb. de briques, U — l'Jlfi»,«. 

éditeur, vérif. — Veuru balet, »èj,-H.-

Knck, limonadier, id. — Ville«j ,l*r)Wi 
clôt. — Bile Devinsse, rade de IWUMI», 

rem. à huitaine. 

ONZE IIEI KES : Lougiicl, md ie pirtoo ri-

rif — Mansson père, mécanicien. i -i (U.-

Paillctlc père, fab. de brosserie, n -

lluinberl.md de bois de charpente, i.l -

Janicot. lab. de chapeaux, id. - MM 

libraire, id. — Bcdti, crt. de vidange, * 

— Vincent, md de vins, iJ. 

TROIS HEURES : Veuve Berttier.lMf IW* 

Icltc, clôt. — Vallée, ébénisle, ni. - » 

dricu, tailleur, i I. - Duauesue frrfs.» 

miroitiers, id. - Rousselle. md «> »• 

id. Adôr, bib. de produits ttop 

conc. — Fritz, imprimeur, id. 

sieïJMrinUon»' 

Du 30 septembre iMJ i ^^Èg 
entre Amélie TAVÉU et Edouar,,^ 

RIN, à Paris, rue Neuve -de-la-Canqar. 

— Thomas, avoué. 

Du 7 octobre 1817 : Séparation d« 

tre Marie-Julie UAUDEVILLÏf "J* 
cien LAVOCAT, à iw,s, rue Mon» 

i». — Çhêron, avoue. 

Uécèu «« ialiiimaîio»» 

Du 10 octobre 1 847. 
_ Mlle Ccra*') 

ans, rue du Marché-SI-Uonore, 38.
 s

. 

veuve Contamine, 66 ans, ru , a i , 

Denis, 18H. - Mlle Dulliy ^ 

Faub.-St-Martin, is-'- - " jnle r 
rue des Fossès-du-Temple, 58_.

 M 0
i 

vost,30 ans, place «Jeao,™^ mieArU* 
51 ans, rue du Grenelle, 110. .

 m)
vi, * 

16 ans, nie du Bac, 102.- M-
K<

0 

ans, rue Plumet, 33. 

Cinq 0/o, jouiss du 22 ™"'
marJ

. 

Quatre i / 2 0/0, ouiss. du « ni 

^«^0/o.louisi.du»^,. 

Trois 0/0, jouis», du 22 decem 

Trois 0/0 (emprunt 1844; 

Actions de la Banque -

Rente de la Ville.. ■■ • 

Obligations de la Ville 

Caisse hypothécaire. . •••••• •• 
Caisse A. Gouin, c. ,ooo r. . 

Caisse Ganncron, c. l .oooii- ^ 

4 Canaux avec prj™
es

- : ' ' "[,... 
Mines de la Grand combe..-

I.in Mabcrly 
ZincVteille-MonlagDe...-^ 

R. de Naples, jo"
1
»

5
'. ̂  

-Récépissés Rothschild.--

fitf'_ 

IJÎO-

J5«-

iiio-
i»oo -
llfS' 

aiB.v.ir.s »» '^co*^
1

: 

DÉSIGNATIONS. I ..... || AU]-

Saint-Germain.. ■ 

Versailles, rive droite-
_ rive gauche. 

Paris à Orléans ' 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre 
Marseille à Avignon. •• 

Strasbourg à Baie 

Orléans à Vierzon. • ■• • 
Boulogne i Amiens • •■ 

Orléans i Bordeaux- - • 

CbcminduN^d----

Montereiu à rroîc'. 
Famp-iHaiebrouc».-

Paris i Lyon 

paris i Strasbourg • ■ • 

Tovt i Nantes 

AU 

Hier. 

"Tso -

2bl> " 

ll.fi 2i . 

<07 S»i 
SU S0 

530 p 
153 ,J 

453 n 
526 $ 

24' 50 , 

!t>0 

90» T, 

5)i 
350 

45» 

Enregistré h Paris, 

itoçu uppraufi dt* wftt; mes. 

Octobre mi, F. IMPRIMERIE DE A. GUY0I, RUE NEUVE-DES-MATHUIUNS, 18, 
four la légalisation de U«igt»»

wrô
 *'J|*L, 

U maire du V'.rrond.^ 


